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Thedis Europe, Société Anonyme.
Siège social: L-8821 Koetschette, 5, Zone Industrielle Riesenhaff.

R.C.S. Luxembourg B 171.527.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 1152 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158248/9.
(150174434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

HSH Luxembourg Coinvest S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 512.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 119.871.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2015158648/10.
(150174503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

HSH Luxembourg Coinvest S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 119.871.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2015158649/10.
(150175034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Cobois S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1524 Luxembourg, 14, rue Michel Flammang.

R.C.S. Luxembourg B 93.720.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.
Référence de publication: 2015158426/10.
(150174709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Global Long Short Partners Holdings Offshore Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.145.816,95.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 134.963.

Constituée par devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 3 décembre 2007, acte publié
au Mémorial C n° 254

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Global Long Short Partners Holdings Offshore Luxembourg S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2015158605/14.
(150175308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.
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Générale Multi Services Intermédiaire S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3390 Peppange, 6, rue Kirchwois.

R.C.S. Luxembourg B 157.663.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158600/9.
(150174798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

FLUIDAP Luxembourg SA, Société Anonyme.
Siège social: L-4410 Soleuvre, 12, ZI Um Woeller.

R.C.S. Luxembourg B 85.805.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015158593/10.
(150175290) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

FMS Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 101.240.

Le Bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015158594/10.
(150174584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Hillenbrand Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.689.063,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.056.

Le dépôt rectificatif des comptes annuels au 30 septembre 2014 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg le 10 mars 2015, sous la référence L150044657 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 septembre 2015.
Référence de publication: 2015158638/12.
(150174666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Quadrum GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 191.942.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers que Monsieur Geoffrey Henry a démissionné de son mandat de Gérant de Classe
A de la Société avec effet au 1 er septembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 24 septembre 2015.
Référence de publication: 2015158147/13.
(150174263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Go Find IT Technologies S.A., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 170.730.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158608/9.
(150174628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Fivem S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4316 Esch-sur-Alzette, 13, rue de Schifflange.

R.C.S. Luxembourg B 148.594.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015158591/10.
(150175336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Général de Conseils et de Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 61.778.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GENERAL DE CONSEILS ET DE PARTICIPATIONS S.A.
Référence de publication: 2015158617/10.
(150174681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

GESTOR Société Fiduciaire, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 36.079.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Philippe SLENDZAK
Gérant unique

Référence de publication: 2015158620/11.
(150175353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Nikla S.A. S.P.F., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 190.887.

Le conseil d'administration a décidé, en date du 24 août 2015, de nommer LANNAGE S.A., en tant que président du
conseil d'administration.

Luxembourg, le 24.09.2015.
Pour: NIKLA S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015158101/14.
(150174301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Distillerie Nationale Pitz-Schweitzer s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9809 Hosingen, Op de Hei.

R.C.S. Luxembourg B 92.947.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 18 septembre 2015.
Référence de publication: 2015158509/10.
(150174836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

China-Lux Trade S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1333 Luxembourg, 3, rue Chimay.

R.C.S. Luxembourg B 173.587.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25/09/2015.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2015158423/12.
(150174759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Gras Savoye Willis Management Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8030 Strassen, 145, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 24.151.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 10 avril 2015 à 12 heures au siège de la société
GRAS SAVOYE à Puteaux (France)

1. Renouvellement du mandat de l'Administrateur Délégué,
Le Conseil décide ensuite de renouveler le mandat d'Administrateur-Délégué de Monsieur Jean-Michel OLOA, et ce

sous réserve du renouvellement de son mandat d'Administrateur par l'Assemblée Générale à venir. Il serait nommé pour
une durée de une année courant jusqu'à l'Assemblée Générale qui statuera en 2016 sur les comptes de l'exercice 2015.

Référence de publication: 2015157964/13.
(150174046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Proximus Succursale Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-8077 Luxembourg, 177, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 90.327.

Extrait rectificatif concernant la modification déposée le 6 août 2015 sous la référence L150145543

Le présent document est établi en vue de corriger les informations inscrites auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg. En effet, une erreur matérielle s'est produite lors du dépôt enregistré en date du 6 août 2015 sous
la référence L150145543.

Il y a lieu de lire:
Il résulte d'une confirmation des membres du conseil d'administration de Proximus SA, une société anonyme de droit

belge, (...).
Toutes les autres dispositions de la publication du 10 septembre 2015 demeurent inchangées.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 septembre 2015.
Proximus Succursale Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015158122/19.
(150174114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Fidentia Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 123.082.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157926/10.
(150173844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

European Services and Equipment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2543 Luxembourg, 30, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 112.910.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015158562/10.
(150175345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Edmond de Rothschild O.F., Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 131.968.

Le Rapport Annuel Révisé au 31/03/2015 et la distribution du dividende, relatifs à l’Assemblée Générale Ordinaire du
22 septembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, 24 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157883/11.
(150174022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Direct Best Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 132.894.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DIRECT BEST INVEST S.à.r.l.
Société à Responsabilité Limitée

Référence de publication: 2015157873/11.
(150174231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

DONP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5326 Contern, 1, rue de l'Etang.

R.C.S. Luxembourg B 110.945.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DONP s.à r.l.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2015157877/12.
(150173903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Soppa Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 179.525.

Les comptes annuels au 30 avril 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158191/9.
(150173761) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Savena International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3364 Leudelange, 1, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 156.781.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015158182/11.
(150174260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

TWG Overseas Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 69.194.604,00.
Siège social: L-2328 Luxembourg, 20, rue des Peupliers.

R.C.S. Luxembourg B 182.234.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société en date du 14 septembre 2015 que le siège social
de la société a été transféré de son siège actuel au 20, rue des Peupliers, L-2328 Luxembourg, avec effet au 1 er septembre
2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 septembre 2015.
Référence de publication: 2015158252/14.
(150174543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Recurrent Energy Lux Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: CAD 198.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 149.569.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique prises en date du 4 Septembre 2015

Il résulte des résolutions écrites de l'associé unique de Recurrent Energy Lux Finance S.à r.l. (la Société) en date du 4
Septembre 2015 que l'associé unique a décidé:

(i) d'approuver la démission de Mr. Stephen Finno de son mandat de gérant A de la Société avec effet au 4 Septembre
2015; et

(ii) de nommer Mr. Joshua A. Goldstein, ayant son adresse professionnelle au 300, California Street, 7 th Floor, San
Francisco, CA 94104, USA, en tant que gérant A de la Société avec effet au 4 Septembre 2015 pour une durée indéterminée.

Pour la société
Recurrent Lux Finance S.à r.l.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2015158154/20.
(150174603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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FARES Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 65.229.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015158580/9.
(150175303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

MEIF II Saubere Energie Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.396.000,00.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 129.571.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 septembre 2015.
Référence de publication: 2015158818/10.
(150174563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

F.M.O. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 55.770.

Le Bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015158569/10.
(150174586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Lux Star International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 84.770.291,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 132.494.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 314 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 31 octobre 2010 de sa société
mère Constellation (Gibraltar) Holdings Limited ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 septembre 2015.
Référence de publication: 2015158750/12.
(150175235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Delphi Luxembourg Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4940 Bascharage, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 199.582.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pétange, le 27 août 2015.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2015157861/13.
(150174332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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Beans & Leaves S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8821 Koetschette, 5, Zone Industrielle Riesenhaff.

R.C.S. Luxembourg B 95.831.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 1151 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015157789/9.
(150174400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

AG2AA Equipements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5612 Mondorf-les-Bains, 13, avenue François Clément.

R.C.S. Luxembourg B 139.336.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 18 septembre 2015.
Pour statuts conformes

Référence de publication: 2015157751/11.
(150173725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

C.I.P.A.L., Cie d'Investissement et de Participations du Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 165.185.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale annuelle tenue exceptionnellement le 24 septembre 2015

6 ème Résolution:

L'Assemblée ratifie la cooptation de Monsieur Marc Besch, employé privé, né le 21 novembre 1964 à Luxembourg,
demeurant professionnellement au 12 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, au poste d'administrateur de la société
en remplacement de Monsieur Guillaume Scroccaro avec effet au 22 juin 2015.

Pour Cie d'Investissement et de Participations du Luxembourg S.A.
Société anonyme
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015157808/15.
(150174397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Reservjagd Aktiengesellschaft, Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 23.027.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration qui s'est tenue par voie circulaire le 9 septembre 2015

Première résolution:

Le conseil d'administration décide de coopter administrateur en remplacement de Monsieur Sabrie Soualmia, Monsieur
Pierre Thielen, né le 28 septembre 1947 à Ettelbruck, Luxembourg et résident professionnellement au 5, Avenue Gaston
Diderich, L-1420 Luxembourg.

L'élection définitive de Mr Thielen sera soumise à la plus proche assemblée générale des actionnaires.
Omissis

Luxembourg, le 9 septembre 2015.
Pour copie conforme
Pour le conseil d'administration
Francesca Docchio
Administrateur

Référence de publication: 2015157606/19.
(150173503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2015.
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Family Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3327 Crauthern, 2, rue Nei Wiss.

R.C.S. Luxembourg B 200.200.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le quatorze septembre.
Par-devant Maître Danielle KOLBACH, notaire de résidence à Redange-sur-Attert.

A COMPARU:
Madame Virginie SOULIGNAC, indépendante, demeurant au 12, rue des Prés, 57480 Kitzing (France).
La comparante a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée

à constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée (la Société) qui sera régie par les lois en vigueur
et par les présents statuts.

Art. 2. La Société prend la dénomination de FAMILY SERVICES S.à r.l.

Art. 3. La Société a pour objet différents services à la personne, tels que la garde d'enfants, l'aide-ménagère, la promenade
pour les animaux domestiques ainsi que toutes les activités accessoires liées à cette branche.

La Société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou garanties.
Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières

qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet. La Société pourra effectuer toutes opérations se rap-
portant directement ou indirectement à la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi
que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à
la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et
de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra, dans les limites fixées par la Loi, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours,
prêts, avances ou garanties. Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter, sous quelque
forme que ce soit, avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve
des dispositions légales afférentes.

La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,
qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de promouvoir son
développement ou extension.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Commune de Roeser.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision des associés.
Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité normale

au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Une telle décision
n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée à la connaissance
des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés
qu'avec l'agrément de tous les associés.

Art. 8. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire
apposer des scellés sur les biens et documents de la Société.

Art. 10. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

Chaque gérant est nommé pour une période indéterminée.
En cas de gérant unique, la Société est engagée par la signature individuelle de celui-ci, et, en cas de pluralité de gérants,

par la signature conjointe de deux gérants.
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Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire valablement
représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la Société est une société
unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité, les articles
200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique ainsi que
chaque contrat entre celui-ci et la Société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées générales
des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.
Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance s'il intervient par téléphone, vidéoconférence, ou tout autre

moyen de télécommunication approprié et permettant à toutes les personnes participant à la réunion de communiquer à un
même moment.

La participation à une réunion du conseil de gérance par de tels moyens est réputée équivalente à une participation en
personne.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans ce cas, les résolutions ou décisions doivent être expressément prises, soit formulées par écrit par voie circulaire,
par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de télécommunication
approprié.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. L'excédent favorable du compte des profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements et
affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être repris
jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se trouve entamé.
Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Les gérants peuvent, à tout moment pendant l'année fiscale, décider de distribuer des dividendes intérimaires,
en se conformant aux dispositions légales.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux dispositions
légales.

Disposition transitoire:

Le premier exercice commencera aujourd'hui et se terminera le 31 décembre 2015.

Souscription et libération:

Les cent (100) parts sociales ont toutes été souscrites par Mme Virginie SOULIGNAC, prénommée.
Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées moyennant apport en numéraire, de sorte que le montant de douze

mille cinq cents euros (12.500,- EUR) est dès à présent à la libre disposition de la Société ainsi qu'il en a été justifié au
notaire instrumentant qui le constate.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et changes, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué à environ mille cinq cents euros (1.500,- EUR).
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Décisions de l'associé unique:

Immédiatement après la constitution de la Société l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à un (1).
2.- Est nommée gérante unique de la Société pour une durée indéterminée:
Mme Virginie SOULIGNAC, prénommée.
3.- La Société se trouve engagée en toutes circonstances par la signature de la gérante unique.
4.- Le siège social est fixé à L-3327 Crauthem, 2, rue Nei Wiss.

DONT ACTE, fait et passé à Redange-sur-Attert, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par son nom, prénoms usuels, état et

demeure, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: V. SOULIGNAC, D. KOLBACH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils le 17 septembre 2015. Relation: DAC/2015/15372. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-)
Le Receveur (signé): C. RODENBOUR.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Redange-sur-Attert, le 25 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157921/124.
(150174450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Quick International S.A., Société Anonyme,
(anc. Equilease International S.A.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.
R.C.S. Luxembourg B 21.042.

L'an deux mille quinze, le quinze septembre;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "EQUILEASE INTERNATIONAL S.A.",

ayant son siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, Route d'Esch, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 21042, constituée suivant acte reçu par Maître Gérard LECUIT, alors notaire de
résidence à Mersch, en date du 22 novembre 1983, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations (le "Mé-
morial") numéro 2 du 4 janvier 1984 et dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et en dernier lieu suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 5 août 2015, non encore publié au Mémorial.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Salim BOUREKBA, employé privé, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Anne NESLER, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutatrice Madame Sophia GURY, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

Le président déclare et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils

détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l'assemblée, les actionnaires présents, les
mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les quatre-vingt-quatorze mille six cent soixante-dix-neuf (94.679)
actions représentant l'intégralité du capital social, sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraor-
dinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, les actionnaires
présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du
jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
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1. Changement de la dénomination de la Société de "EQUILEASE INTERNATIONAL S.A." en "QUICK INTERNA-
TIONAL S.A." et modification subséquente de l'article 1 er des statuts;

2. Modification de l'objet social et modification subséquente de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
“La société a pour objet:
- la conclusion de tous contrats de franchises, de concession, de distributions exclusives ou non, et / ou de licences de

marques, ou tout autre contrat d'une nature juridique différentes, ayant pour objectifs l'exploitation, hors Luxembourg,
Belgique ou France, de restaurants sous l'enseigne «Quick» par des tiers au Groupe Quick,

- la conclusion, en qualité de licenciée, de tous contrats de licences de marques avec les sociétés du Groupe Quick
propriétaires des marques Quick et de leurs dérivées,

- la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembourgeoises ou étrangères et toutes
autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces, l'administration, la supervision et le
développement de ces intérêts.

- la participation à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter
son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de garanties ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou
sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes.

- l'acquisition, la gestion, la mise en valeur par location et de toute autre manière et, le cas échéant, la vente d'immeubles
de toute nature, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

- la réalisation de toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières au Grand-Duché
de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie, à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en associations
en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient des intérêts.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes opé-
rations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet et de son but.”

3. Divers.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la Société de "EQUILEASE INTERNATIONAL S.A." en "QUICK
INTERNATIONAL S.A." et de modifier par conséquent l'article 1 er des Statuts pour lui donner dorénavant la teneur
suivante:

“  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme, sous la dénomination de «QUICK INTERNATIONAL S.A.». Cette société
aura son siège à Luxembourg. La société aura une durée illimitée.”

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'objet social et par conséquent l'article 2 des Statuts pour lui donner dorénavant la teneur
suivante:

“La société a pour objet:
- la conclusion de tous contrats de franchises, de concession, de distributions exclusives ou non, et / ou de licences de

marques, ou tout autre contrat d'une nature juridique différentes, ayant pour objectifs l'exploitation, hors Luxembourg,
Belgique ou France, de restaurants sous l'enseigne «Quick» par des tiers au Groupe Quick,

- la conclusion, en qualité de licenciée, de tous contrats de licences de marques avec les sociétés du Groupe Quick
propriétaires des marques Quick et de leurs dérivées,

- la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembourgeoises ou étrangères et toutes
autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces, l'administration, la supervision et le
développement de ces intérêts.

- la participation à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter
son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de garanties ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou
sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes.

- l'acquisition, la gestion, la mise en valeur par location et de toute autre manière et, le cas échéant, la vente d'immeubles
de toute nature, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

- la réalisation de toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières au Grand-Duché
de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie, à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en associations
en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient des intérêts.
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D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes opé-
rations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet et de son but.”

L'assemblée constate qu'aucun emprunt obligataire n'a été émis par la Société de sorte qu'aucun accord des obligataires
n'est nécessaire en rapport avec la présente résolution.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instru-

mentant le présent procès-verbal.
Signé: S. BOUREKBA, A. NESLER, S. GURY, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 22 septembre 2015. 2LAC/2015/21116. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 24 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157896/107.
(150174551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

BBDJ SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2153 Luxembourg, 38, rue Antoine Meyer.

R.C.S. Luxembourg B 200.201.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingt-et-unième jour du mois de septembre.
Pardevant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
1. Monsieur John LEARY, directeur de mission, demeurant à F-77090 Collégien, 30, rue des Bons Enfants, ici représenté

par Monsieur Burhan OCAKOGLU, ingénieur conseil, demeurant à L-2153 Luxembourg, 38, rue Antoine Meyer, en vertu
d’une procuration signée sous seing privé en date du 17 septembre 2015.

2. La société OBIZCO Sàrl, société de droit luxembourgeois, immatriculé au RCSL sous le numéro B77.729, avec siège
social à L-2153 Luxembourg, 38, rue Antoine Meyer, représentée par son gérant Monsieur Burhan OCAKOGLU.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société anonyme qu'ils déclarent
constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

«Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er . Forme.  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après
créées une société anonyme («la Société»), régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg («les Lois») et par les présents
statuts («les Statuts»).

Art. 2. Dénomination. La Société prend comme dénomination «BBDJ SA».

Art. 3. Siège social. Le siège de la Société est établi dans la commune de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la même commune par une décision du conseil d’administration,

et à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une décision des actionnaire(s) délibérant comme en matière
de modification de statuts.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire
du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs
de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 5. Objet. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra également prester des services administratifs et commerciaux auprès de ses filiales.
La société a pour objet la création, la gestion, le développement, la mise en valeur et la liquidation d’un portefeuille de

droit de propriété intellectuelle se composant de toute origine, de tous brevets, marques, logiciels, sources informatiques,
dessins, modèle ….

La société a également pour objet l'acquisition, la mise en valeur, la location, la cession de tous biens immobiliers, nus
ou meublés, situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Elle pourra emprunter avec ou sans garantie, hypothéquer ou gager ses biens, ou se porter caution personnelle et/ou
réelle, au profit d’autres entreprises, sociétés ou tiers, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg, qu'à l'étranger.
De façon générale, la Société pourra faire toutes activités et opérations commerciales, industrielles, financières, mobi-

lières, immobilières ou autres se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en
faciliter ou favoriser la réalisation.

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à cent mille euros (EUR 100.000,-), représenté par mille
(1.000) actions d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décisions de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La Société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Art. 7. Prime d’émission. En outre du capital social, un compte prime d'émission peut être établi dans lequel seront
transférées toutes les primes payées sur les actions en plus de la valeur nominale.

Le montant de ce compte prime d'émission peut être utilisé, entre autre, pour régler le prix des actions que la Société a
rachetées à ses actionnaire(s), pour compenser toute perte nette réalisée, pour des distributions au(x) actionnaire(s) ou pour
affecter des fonds à la Réserve Légale.

Art. 8. Actions. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par action est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 9. Forme des actions. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre
forme, au choix des actionnaires, à l'exception de celles pour lesquelles la loi prescrit la forme nominative.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En présence d’actions nominatives, un registre des actionnaires sera tenu au siège social de la Société. Ledit registre
énoncera le nom de chaque actionnaire, sa résidence, le nombre d'actions détenues par lui, les montants libérés sur chacune
des actions, le transfert d'actions et les dates de tels transferts.

Art. 10. Composition du Conseil d’Administration. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé
de trois membres au moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il
est constaté que celle-ci n’a plus qu’un associé unique, la composition du Conseil d’Administration peut être limitée à un
membre, appelé «administrateur unique», jusqu’à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de
plus d’un associé.

Les administrateur(s) seront nommés par les actionnaire(s), qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat
qui ne pourra excéder six années, respectivement ils peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment par
une résolution des actionnaire(s).

Art. 11. Pouvoir du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés en vertu des Lois ou des Statuts au(x) actionnaire(s) relèvent
de la compétence du Conseil d’Administration.

Le Conseil d'Administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et à
la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera.

Art. 12. Représentation. Vis-à-vis des tiers, la société se trouve engagée, soit par la signature individuelle de l'adminis-
trateur unique, soit si le Conseil d’Administration est composé de trois membres ou plus par la signature individuelle de
l'administrateur délégué de la société ou par la signature conjointe de deux administrateurs dont celle de l'administrateur
délégué.
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La Société sera également engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature
individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d’Administration, mais seule-
ment dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Acompte sur dividende. Le Conseil d’Administration peut décider de payer un dividende intérimaire sur base
d’un état comptable préparé par eux duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer en tant que dividende intérimaire ne peuvent jamais excéder le montant total des bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi
que prélèvements effectuées sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes
à porter en réserves en vertu des Lois ou des Statuts.

Art. 14. Réunions du Conseil d’Administration. Le Conseil de d’Administration nommera parmi ses membres un pré-
sident et pourra nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même administrateur responsable de la tenue des procès-
verbaux du Conseil d’Administration.

Le Conseil de d’Administration se réunira sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres, au lieu et date
indiqués dans la convocation.

Si tous les membres du Conseil d’Administration sont présents ou représentés à une réunion et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de la réunion, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Un administrateur peut également renoncer à sa convocation à une réunion, soit avant soit après la réunion, par écrit en
original, par fax ou par e-mail.

Des convocations écrites séparées ne sont pas requises pour les réunions qui sont tenues aux lieu et date indiqués dans
un agenda de réunions adopté à l'avance par le Conseil de d’Administration.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d’Administration, mais en son absence le Conseil d’Administration
désignera un autre membre du Conseil d’Administration comme président pro tempore par un vote à la majorité des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Tout administrateur peut se faire représenter aux réunions du Conseil d’Administration en désignant par un écrit, transmis
par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre administrateur comme son manda-
taire.

Tout membre du Conseil d’Administration peut représenter un ou plusieurs autres membres du Conseil d’Administration.
Un ou plusieurs administrateurs peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou

tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément les unes avec les autres.

Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.
En outre, une décision écrite, signée par tous les administrateurs, est régulière et valable de la même manière que si elle

avait été adoptée à une réunion du Conseil d’Administration dûment convoquée et tenue.
Une telle décision pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un

ou plusieurs administrateurs.
Le Conseil d’Administration ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des administrateurs en

fonction est présente ou représentée.
Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Art. 15. Rémunération et débours. Sous réserve de l'approbation des actionnaire(s), les administrateur(s) peuvent recevoir
une rémunération pour leur gestion de la Société et être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront exposées en relation
avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 16. Conflit d’intérêts. Si un ou plusieurs administrateurs ont ou pourraient avoir un intérêt personnel dans une
transaction de la Société, cet administrateur devra en aviser les autres administrateur(s) et il ne pourra ni prendre part aux
délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.

Dans le cas d'un administrateur unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par le
simple fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est
administrateur, collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise.

Art. 17. Responsabilité des administrateur(s). Les administrateurs n'engagent, dans l'exercice de leurs fonctions, pas
leur responsabilité personnelle lorsqu’ils prennent des engagements au nom et pour le compte de la Société.

Art. 18. Commissaire(s) aux comptes. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.
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Les commissaires aux comptes seront nommés par les actionnaire(s) pour une durée qui ne peut dépasser six ans,
rééligibles et toujours révocables.

Art. 19. Actionnaire(s). Les actionnaires exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Lois et les Statuts.
Si la Société ne compte qu'un seul actionnaire, celui-ci exerce les pouvoirs pré-mentionnés conférés à l'assemblée

générale des actionnaires.

Art. 20. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la
Société, ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation, le premier vendredi du mois de novembre de chaque
année à quatorze heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le Conseil d'Administration constate souverainement que

des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 21. Assemblées générales. Les décisions des actionnaire(s) sont prises en assemblée générale tenue au siège social
ou à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg sur convocation conformément aux conditions fixées par les Lois
et les Statuts du Conseil d'Administration, subsidiairement, des commissaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des
actionnaire(s) représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale et s'ils déclarent avoir été dûment informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tous les actionnaires sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale.
Un actionnaire peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte

écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même actionnaire.
Lors de toute assemblée générale autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts ou

du vote de décisions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modification
des Statuts, les résolutions seront adoptées par les actionnaires à la majorité simple, indépendamment du nombre d’actions
représentées.

Lors de toute assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts ou du vote de décisions dont l'adoption
est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modification des Statuts, le quorum sera d'au moins
la moitié (1/2) du capital social et les résolutions seront adoptées par les actionnaires représentant au moins les deux tiers
(2/3) des votes exprimés.

Si ce quorum n’est pas atteint, les actionnaires peuvent être convoqués à une seconde assemblée générale et les résolu-
tions seront alors adoptées sans condition de quorum par les actionnaires représentant au moins les deux tiers (2/3) des
votes exprimés.

Art. 22. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier juillet et finit le trente juin de chaque
année.

Art. 23. Comptes sociaux. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et le Conseil d'Administration
dresse l'inventaire des éléments de l'actif et du passif, le bilan ainsi que le compte de résultats conformément aux Lois afin
de les soumettre aux actionnaire(s) pour approbation.

Tout actionnaire ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social.

Art. 24. Réserve légale. L’excédent favorable du compte de résultats, après déduction des frais généraux, coûts, amor-
tissements, charges et provisions constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5%) qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale
(«la Réserve Légale») dans le respect de l'article 72 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (telle
que modifiée).

Cette affectation à la Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra
dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 25. Affectations des bénéfices. Après affectation à la Réserve Légale, les actionnaire(s) décident de l'affectation du
solde du bénéfice net par versement de la totalité ou d’une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le
reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou la prime d'émission aux
actionnaire(s), chaque action donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Art. 26. Dissolution et liquidation. La Société peut être dissoute par une décision des actionnaire(s) délibérant comme
en matière de modification de Statuts.

Au moment de la dissolution, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou non, nommés
par les actionnaire(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement
à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.
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Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le produit net de liquidation
sera réparti entre les actionnaire(s).

Les liquidateur(s) peuvent procéder à la distribution d’acomptes sur produit de liquidation sous réserve de provisions
suffisantes pour payer les dettes impayées à la date de la distribution.

Art. 27. Disposition finale. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Dispositions transitoires

(1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 30 juin 2016.
(2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2016.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire intégralement les mille
(1.000) actions comme suit:

- Monsieur John LEARY, pré-qualifié,
Trois cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
- La société OBIZCO Sàrl, pré-qualifiée,
Sept cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700
Total: mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000
Toutes les actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pourcent (25%) par des versements en espèces, de sorte

que la somme de vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,00) se trouve maintenant à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en est justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi modifiée du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement estimés à la somme de mille trois cents
euros (EUR 1.300,-).

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants pré-qualifiés représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu’actionnaires de la Société
ont pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à quatre (4), celui des administrateurs-délégués à un (1) et celui des commis-
saires aux comptes à un (1).

2. Ont été appelés aux fonctions d'administrateurs:
- Monsieur David VERSAILLES, professor strategic management, né le 31 janvier 1967 à Marseille (France), demeurant

à F-75012 Paris, 9, avenue de Saint Mandé;
- Monsieur John LEARY, Manager, né le 12 mars 1963 en Californie (Etats-Unis), demeurant à F-77090 Collégien, 30,

rue des Bons Enfants;
- Madame Brigitte CERFONTAINE, consultante, née le 15 janvier 1959 à Bruxelles (Belgique), demeurant à B-1090

Bruxelles, 53, rue Gustave Gilson.
- Monsieur Burhan OCAKOGLU, ingénieur conseil, né le 4 juin 1965 à Schaerbeek (Belgique), demeurant à L-2153

Luxembourg, 38, rue Antoine Meyer.
3. A été appelé aux fonctions d’administrateur-délégué:
- Monsieur David VERSAILLES, professor strategic management, né le 31 janvier 1967 à Marseille (France), demeurant

à F-75012 Paris, 9, avenue de Saint Mandé.
4. La durée du mandat des administrateurs et de l'administrateur-délégué prendra fin à l'assemblée générale des action-

naires qui se tiendra en l'an 2021.
5. La Société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de l'administrateur délégué de la société

ou par la signature conjointe de deux administrateurs dont celle de l'administrateur délégué.
6. A été appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:
- La société LE COMITIUM INTERNATIONAL SA, société de droit luxembourgeois, immatriculée au RCSL sous le

numéro B 83.527, avec siège social à L-1651 Luxembourg, 15-17, avenue Guillaume.
7. La durée du mandat du commissaire aux comptes prendra fin à l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra

en l'an 2021.
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8. L'adresse du siège social de la Société est fixée à L-2153 Luxembourg, 38, rue Antoine Meyer.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par leurs nom, prénom,

état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: B. OCAKOGLU, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 22 septembre 2015. Relation: DAC/2015/15500. Reçu soixante-quinze (75.-)

euros.
Le Receveur ff. (signé): RODENBOUR.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 24 septembre 2015.
Référence de publication: 2015157784/261.
(150174363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Agave Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 279.030.871,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 148.755.

In the year two thousand and fifteen, on the fifteenth day of September,
Before Us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Fambeck Luxco S.à r.l., a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”), having its registered

office set at 16A, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register
under the number B190539 (the “Sole Shareholder”).

Here represented by Mr. Regis Galiotto, notary’s clerk, residing professionally in 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg
(Grand-Duchy of Luxembourg),

By virtue of a proxy given under private seal, dated 15 September 2015;
The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and

the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing person, acting in the here above stated capacity, requested the undersigned notary to:
I. state that Fambeck Luxco S.à r.l., is the Sole Shareholder of Agave Luxco S.à r.l., a private limited liability company

(“société à responsabilité limitée”), having its registered office set at 16A, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 148755,
incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on 7
October 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number C-2193, on 10 November 2009,
page 105254, and whose articles of association have been modified for the last time by deed of Maître Hellinckx on 27
October 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number C-540, on 26 February 2015,
page 25899 (hereafter referred to as the “Company”).

II. record the following resolutions which have been taken in the best corporate interest of the Company, according to
the agenda below:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by a total amount of three million US Dollars (USD 3,000,000.-) by the
issuance of three million (3,000,000) shares with a par value of one US Dollar (USD 1.-) each;

2. Subscription and payment of three million (3,000,000) new issued shares by the Sole Shareholder by contribution in
cash;

3. Approval of the amendment of the Company's articles of association to reflect the issuance of new shares;
4. Proxies; and
5. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder DECIDES to increase the corporate capital of the Company by an amount of three million US
Dollars (USD 3,000,000.-) by the issuance of three million (3,000,000) shares with a par value of one US Dollars (USD
1.-) each, each share vested with the same rights and obligations as the existing shares.
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Second resolution
Contributor's Intervention - Subscription - Payment

There now appeared Mr. Régis Galiotto, acting in his capacity as duly appointed special attorney of the Sole Shareholder
by virtue of a proxy given on 15 September 2015 which will remain attached to the present deed.

Fambeck Luxco S.à r.l. DECIDES to subscribe for and fully pay three million (3,000,000) shares, i.e. three hundred
thousand (300,000) shares of each class of shares, each share having a par value of one US Dollars (USD 1.-), for a total
amount of three million US Dollars (USD 3,000,000.-) by a contribution in cash, so that the amount of three million US
Dollars (USD 3,000,000.-) is from now at the disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned
notary, by bank certificate.

Third resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the contribution in cash being fully carried out, the
Sole Shareholder DECIDES to amend article 5.1. of the Articles to read as follows:

“ 5.1. The issued share capital of the Company is set at two hundred seventy-nine million thirty thousand eight hundred
seventy one US Dollars (USD 279,030,871.-) divided into:

- Twenty seven million nine hundred eighteen thousand one hundred ninety (27,918,190) Class A shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class B Shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class C Shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class D Shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class E Shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class F Shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class G Shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class H Shares,
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class I Shares, and
- Twenty seven million nine hundred one thousand four hundred nine (27,901,409) Class J Shares.
Each share with a nominal value of USD 1.- (one US Dollar) all subscribed and fully paid-up and with such rights and

obligations as set out in the present articles of incorporation.

Fourth resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to authorize any manager of the Company, acting individually under his sole signa-
ture, in the name and on behalf of the Company to amend, sign and execute the share register of the Company to reflect
the capital increase, and more generally to carry out any necessary or useful actions in relation to the present resolutions.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase have been estimated at about three thousand two hundred (3,200.- EUR).

With no other outstanding points on the agenda, and further requests for discussion not forthcoming, the meeting is
closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Made in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read and translated into a language known by the person appearing, known to the notary by

his surname, Christian name, civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quinze septembre,
Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Fambeck Luxco S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 16A, avenue de la Liberté, L-1930

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 190539, (l’«Associé Unique»),

Dûment représentée par M. Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement au 101, rue Cents, L-1319
Luxembourg,

en vertu d’une procuration datée du 15 Septembre 2015.
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Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte du comparant et par
le notaire instrumentant restera annexée au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

Lequel comparant, agissant en qualité ci-dessus indiquée, déclare et demande au notaire:
I. d’acter que Fambeck Luxco S.à r.l., est l’Associé Unique d’Agave Luxco S.à r.l., une société à responsabilité limitée,

ayant son siège social au 16A, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée
auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 148755, constituée suivant acte reçu par
Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg le 7 octobre 2009, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro C-2193, du 10 novembre 2009, page 105254 et dont les statuts
ont été modifiés pour la dernière fois par Maître Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, le 27 octobre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro C-540 du 26 février 2015,
page 25899 (ci-après la «Société»).

II. enregistrer les résolutions suivantes qui ont été prises dans l’intérêt de la Société, conformément à l’agenda ci-dessous:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société à concurrence d'un montant de trois millions de dollars américains (USD
3.000.000,-) par l’émission de trois millions (3.000.000) de parts sociales d’une valeur nominale d’un dollar américain
(USD 1,-) chacune;

2. Souscription et libération de trois millions (3.000.000) de nouvelles parts sociales par l’Associé Unique, par un apport
en espèce;

3. Approbation de la modification des statuts pour refléter l’émission des nouvelles parts sociales;
5. Procurations; et
6. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique DÉCIDE d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de trois millions de dollars amé-
ricains (USD 3.000.000,-) par l’émission de trois millions (3.000.000) de nouvelles parts sociales d’une valeur nominale
d’un dollar américain (USD 1,-) chacune, chaque part ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Deuxième résolution
Intervention - Souscription - Paiement

Est alors intervenu aux présentes M. Régis Galiotto, agissant en sa qualité de mandataire spécial de l’Associé Unique,
en vertu d’une procuration donnée le 15 septembre 2015 qui restera annexée aux présentes.

Fambeck Luxco S.à r.l. a déclaré souscrire et payer en totalité trois millions (3.000.000) de nouvelles parts sociales,
composées de trois cent mille (300.000) parts sociales de chaque classe, d’une valeur nominale d’un dollar américain (USD
1,-) chacune, pour un montant total de trois millions de dollars américain (USD 3,000,000.-) par un apport en espèce, de
sorte que la somme de trois millions de dollars américains (USD 3.000.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la
Société, la preuve ayant été fournie au notaire par un certificat de blocage délivré par la banque.

Troisième résolution

En conséquence des déclarations et des résolutions qui précèdent, l’apport en espèce ayant été accompli, l’Associé
Unique décide de modifier l’article 5.1. des statuts de la Société comme suit:

« 5.1. Le capital émis de la Société est fixé à deux cent soixante-dix-neuf million trente mille huit cent soixante et onze
dollars américains (USD 279.030.871,-) divisé en:

- vingt-sept million neuf cent dix-huit mille cent quatre-vingt-dix (27.918.190) parts sociales de classe A,
- vingt-sept million neuf cent un mille quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe B,
- vingt-sept million neuf cent un mille quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe C,
- vingt-sept mille neuf cent un virgule quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe D,
- vingt-sept mille neuf cent un virgule quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe E,
- vingt-sept mille neuf cent un virgule quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe F,
- vingt-sept mille neuf cent un virgule quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe G,
- vingt-sept mille neuf cent un virgule quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe H,
- vingt-sept mille neuf cent un virgule quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe I, et
- vingt-sept mille neuf cent un virgule quatre cent neuf (27.901.409) parts sociales de classe J.
Chaque part sociale ayant une valeur nominale d’un dollar américain (USD 1,-) et toutes entièrement souscrites et

libérées avec tous les droits et obligations tels que déterminés par les présents statuts.
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Quatrième résolution

L‘Associé Unique DÉCIDE d’autoriser tout gérant de la Société, agissant individuellement sous sa seule signature, au
nom et pour le compte de la Société, à modifier, adapter et signer le registre des associés de la Société et d’y refléter
l’augmentation de capital précitée et plus généralement d’entreprendre toutes actions utiles ou nécessaires en relation avec
les présentes résolutions.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunération et charges, de quelque forme que ce soit, incombant à la société suite à cet acte sont
estimés approximativement à trois mille deux cents Euros (3.200.- EUR).

L'ordre du jour étant épuisait, et sans question complémentaire, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare qu'à la requête des membres du bureau et des comparants,

le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre les deux versions,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, dont le nom, le nom de baptême, l’état civil et l’adresse

sont connu du notaire, celui-ci a signé le présent acte avec le Notaire.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 18 septembre 2015. Relation: 1LAC/2015/29760. Reçu soixante-quinze

euros (75.- EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 24 septembre 2015.

Référence de publication: 2015157730/166.
(150174153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Citibank Europe plc, Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-8070 Bertrange, 31, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 200.204.

OUVERTURE D'UNE SUCCURSALE

Le conseil d’administration de Citibank Europe plc (le «Conseil»), un établissement de crédit de droit irlandais constitué
le 9 juin 1988 sous le numéro 132781 (Companies Registration Office) sous la forme d’une public limited company dont
le siège est situé 1 North Wall Quay, Dublin 1, République d’Irlande, a, par voie d’une résolution prise en date du 20 août
2015 par un comité dûment constitué du Conseil, décidé d’ouvrir une succursale au Grand-Duché de Luxembourg avec
commencement d’activité au 1 er janvier 2016:

- Composition du Conseil de Citibank Europe plc: M. Bo Jörgen Hammerich, M. Francesco Paolo Vanni d’Archirafi,
M. Zdenek Turek, M. Marc Luet, M. Rajesh Mehta, M. Deepak Jain, M. Christopher Teano, M. Patrick Scally, M. Breffni
Byrne, M. James Farrell, M. Tony J. Woods, Mme. Cecilia Ronan, Mme. Mary Lambkin Coyle, M. Aidan Brady;

- Dénomination et adresse de la succursale: Citibank Europe plc, Luxembourg Branch, 31, Z.A. Bourmicht, L-8070
Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg;

- Activités de la succursale: La succursale exercera les activités qu’une succursale d'établissement de crédit d'origine
communautaire et assimilé est autorisée à exercer au Luxembourg sur base de l'article 30 de la Loi du 5 avril 1993 relative
au secteur financier, c’est-à-dire toutes opérations relevant de l'activité bancaire dans le sens le plus large autorisées par la
loi;

- Représentant permanent (gérant) de la succursale au Grand-Duché de Luxembourg:
* Identité: Madame Alberta Brusi, née le 28 février 1968 à Edmonton, Province d’Alberta, Canada, avec adresse pro-

fessionnelle au 31, Z.A. Bourmicht, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg;
* Rôle: Le/la représentant(e) permanent(e) disposera des pouvoirs les plus larges pour agir, au nom et pour le compte

de la succursale, sous sa seule signature. Il/elle est habilité(e) à désigner un ou plusieurs délégués dont les pouvoirs seront
définis par lui/elle seul(e).

This Document is worded in French followed by an English translation and in case of divergences between the French
and the text English, the English version will prevail.
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Suit la traduction anglaise du texte qui précède

OPENING OF A BRANCH

The Board of Directors of Citibank Europe plc (the «Board»), a credit institution organized under the laws of Ireland
and incorporated on the 9 th of June, 1988 (registered number 132781 at the Companies Registration Office) under the
form of a public limited company, whose registered office is at 1 North Wall Quay, Dublin 1, Ireland has passed a resolution
on 20 August 2015, through a duly formed committee of the Board, to open a branch in the Grand Duchy of Luxembourg,
with the commencement of its activities as per the 1 st of January, 2016:

- Composition of the Board of Citibank Europe plc: Mr. Bo Jörgen Hammerich, Mr. Francesco Paolo Vanni d’Archirafi,
Mr. Zdenek Turek, Mr. Marc Luet, Mr. Rajesh Mehta, Mr. Deepak Jain, Mr. Christopher Teano, Mr. Patrick Scally, Mr.
Breffni Byrne, Mr. James Farrell, Mr. Tony J. Woods, Mrs Cecilia Ronan, Mrs Mary Lambkin Coyle, Mr. Aidan Brady;

- Branch name and address: Citibank Europe plc, Luxembourg Branch, 31, Z.A. Bourmicht, L-8070 Bertrange, Grand
Duchy of Luxembourg;

- Branch activities: the branch will cover all activities that a branch of a credit institution from a Member State of the
European Union and assimilated authorised in Luxembourg according to Article 30 of the Law of the 5 th April 1993 on
the financial sector, ie. any operations relating to banking activity in the widest sense authorised by law;

- Person authorised (branch manager) to bind the branch in the Grand Duchy of Luxembourg:
* Name: Mrs. Alberta Brusi, born on the 28 th of February 1968 in Edmonton, Alberta, Canada, with her professional

address at 31, Z.A. Bourmicht, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg;
* Role: the branch manager will have the widest powers to act, in the name and on behalf of the branch, under his/ her

sole signature. He/she is empowered to appoint one or more delegates which powers are defined by him/her.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bertrange, le 22 septembre 2015.
Pour le compte de Citibank Europe plc, Luxembourg Branch
Signature

Référence de publication: 2015157810/54.
(150174601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Cofir S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois.

R.C.S. Luxembourg B 85.720.

Extrait de la résolution prise par l'actionnaire unique en date du 04 juin 2015

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 juin 2015.
Pour Cofir S.A.
Les administrateurs

Référence de publication: 2015157850/13.
(150174007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.

Itom Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 176.771.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 Décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 Septembre 2015.
Itom Investments S.à r.l.
Sébastien Rimlinger
Gérant B

Référence de publication: 2015157990/14.
(150174202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2015.
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InfoNet Tech S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 10, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 178.813.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Comptable B + C S.à.r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2015158654/11.
(150174974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Vertigo JVCo Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 196.844.

In the year two thousand and fifteen, on the seventeenth day of July, before Maître Jacques Kesseler, notary residing in
Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Vertigo JVCo Lux S.à r.l., a private limited liability

company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under the number B 196.844 (the Company). The Company was incorporated on 13 May 2015 pursuant to a deed of Maître
Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations on 15 July 2015 under number 1742. The articles of association of the Company (the Articles)
have been amended for the last time on 8 June 2015 pursuant to a deed of Maître Edouard Delosch, notary residing in
Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

There appeared:
(1) SOF-10 Vega Holdings Lux S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed

by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 193.818 (Starwood),

hereby represented by Allen & Overy, société en commandite simple, registered on list V of the Luxembourg bar, itself
represented by Nathaël Malanda, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of proxy given under private
seal; and

(2) Rynda Vertigo Capital LP, a limited partnership registered in England and Wales with number LP 016737 and whose
registered office is at 80 Cannon Street, London, EC4N 6HL acting by its general partner Rynda Capital LLP (Rynda),

hereby represented by Stéphanie Weydert, lawyer, professonally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal.

The appearing parties referred to under items (1) and (2) above are the current shareholders of the Company and are
hereinafter referred to as the Shareholders.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholders of the Shareholders and the undersigned notary,
shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Shareholders, represented as stated above, have requested the undersigned notary to record the following:
I. that the agenda of the Meeting is as follows:
1. approval of the creation in the share capital of the Company of the class A shares, the class B shares, the class C

shares, the class D shares, the class E shares, the class F shares, the class G shares, the class H shares, the class I shares
and the class J shares in the share capital of the Company, with such class A shares being further sub-divided into two
additional sub-classes of shares consisting of shares of sub-class 1 (the Class A1 Shares) and shares of sub-class 2 (the
Class A2 Shares), with such class B shares being further sub-divided into two additional sub-classes of shares consisting
of shares of sub-class 1 (the Class B1 Shares) and shares of sub-class 2 (the Class B2 Shares), with such class C shares
being further sub-divided into two additional sub-classes of shares consisting of shares of sub-class 1 (the Class C1 Shares)
and shares of sub-class 2 (the Class C2 Shares), with such class D shares being further sub-divided into two additional sub-
classes of shares consisting of shares of sub-class 1 (the Class D1 Shares) and shares of sub-class 2 (the Class D2 Shares),
with such class E shares being further sub-divided into two additional sub-classes of shares consisting of shares of sub-
class 1 (the Class E1 Shares) and shares of sub-class 2 (the Class E2 Shares), with such class F shares being further sub-
divided into two additional sub-classes of shares consisting of shares of sub-class 1 (the Class F1 Shares) and shares of
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sub-class 2 (the Class F2 Shares), with such class G shares being further sub-divided into two additional sub-classes of
shares consisting of shares of sub-class 1 (the Class G1 Shares) and shares of sub-class 2 (the Class G2 Shares), with such
class H shares being further sub-divided into two additional sub-classes of shares consisting of shares of sub-class 1 (the
Class H1 Shares) and shares of sub-class 2 (the Class H2 Shares), with such class I shares being further sub-divided into
two additional sub-classes of shares consisting of shares of sub-class 1 (the Class I1 Shares) and shares of sub-class 2 (the
Class I2 Shares), with such class J shares being further sub-divided into two additional sub-classes of shares consisting of
shares of sub-class 1 (the Class J1 Shares) and shares of sub-class 2 (the Class J2 Shares), having a nominal value of EUR
0.25 (twenty-five Euros Cents) each;

2. subsequent conversion of:
(a) 49,310 (forty-nine thousand three hundred and ten) class A shares and 125 (one hundred and twenty-five) class B

shares of the Company held by Starwood into 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class A1 Shares, 4,943
(four thousand nine hundred and forty-three) Class B1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class
C1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class D1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and
forty-three) Class E1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class F1 Shares, 4,943 (four thousand
nine hundred and forty-three) Class G1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class H1 Shares, 4,943
(four thousand nine hundred and forty-three) Class I1 Shares and 4,948 (four thousand nine hundred and forty-eight) Class
J1 Shares, having a nominal value of EUR 0.25 (twenty-five Euros Cents) each; and

(b) 565 (five hundred and sixty-five) class A shares of the Company held by Rynda into 56 (fifty-six) Class A2 Shares,
56 (fifty-six) Class B2 Shares, 56 (fifty-six) Class C2 Shares, 56 (fifty-six) Class D2 Shares, 56 (fifty-six) Class E2 Shares,
56 (fifty-six) Class F2 Shares, 56 (fifty-six) Class G2 Shares, 56 (fifty-six) Class H2 Shares, 56 (fifty-six) Class I2 Shares,
and 61 (sixty-one) Class J2 Shares, having a nominal value of EUR 0.25 (twenty-five Euros Cents) each;

3. full restatement of the articles of association of the Company; and
4. amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority to

any manager of the Company to proceed, under his/her sole signature, on behalf of the Company to the registration of the
conversion of the existing shares of the Company referred to in the item 2 above.

II. that the 49,875 class A shares and 125 class B shares of the Company, having a nominal value of EUR 0.25 (twenty-
five Euros Cents) each, representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at the Meeting.
The Meeting waives the convening notice, the Shareholders considering themselves as duly convened and having perfect
knowledge of the agenda which was communicated to them in advance; and

III. that the Meeting is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda of the
Meeting.

After deliberation, the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to approve the creation in the share capital of the Company of the class A shares (the Class A
Shares), the class B shares (the Class B Shares), the class C shares (the Class C Shares), the class D shares (the Class D
Shares), the class E shares (the Class E Shares), the class F shares (the Class F Shares), the class G shares (the Class G
Shares), the class F shares (the Class F Shares), the class G shares (the Class G Shares), the class H shares (the Class H
Shares), the class I shares (the Class I Shares), and the class J shares (the Class J Shares) in the share capital of the Company,
with the Class A Shares being itself sub-divided into two sub-classes of shares, respectively the Class A1 Shares and the
Class A2 Shares, with the Class B Shares being itself sub-divided into two sub-classes of shares, respectively the Class B1
Shares and the Class B2 Shares, with the Class C Shares being itself sub-divided into two sub-classes of shares, respectively
the Class C1 Shares and the Class C2 Shares, with the Class D Shares being itself subdivided into two sub-classes of shares,
respectively the Class D1 Shares and the Class D2 Shares, with the Class E Shares being itself sub-divided into two sub-
classes of shares, respectively the Class E1 Shares and the Class E2 Shares, with the Class F Shares being itself sub-divided
into two sub-classes of shares, respectively the Class F1 Shares and the Class F2 Shares, with the Class G Shares being
itself sub-divided into two sub-classes of shares, respectively the Class H1 Shares and the Class H2 Shares, with the Class
I Shares being itself sub-divided into two sub-classes of shares, respectively the Class I1 Shares and the Class I2 Shares,
with the Class J Shares being itself sub-divided into two sub-classes of shares, respectively the Class J1 Shares and the
Class J2 Shares, as set out in full in the amended and restated articles of association of the Company in the third resolution
below.

Second resolution

The Meeting resolves to convert:
(a) the 49,310 (forty-nine thousand three hundred and ten) class A shares and 125 (one hundred and twenty-five) class

B shares of the Company held by Starwood into 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class A1 Shares, 4,943
(four thousand nine hundred and forty-three) Class B1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class
C1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class D1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and
forty-three) Class E1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class F1 Shares, 4,943 (four thousand
nine hundred and forty-three) Class G1 Shares, 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) Class H1 Shares, 4,943
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(four thousand nine hundred and forty-three) Class I1 Shares and 4,948 (four thousand nine hundred and forty-eight) Class
J1 Shares, having a nominal value of EUR 0.25 (twenty-five Euros Cents) each; and

(b) the 565 (five hundred and sixty-five) class A shares of the Company held by Rynda into 56 (fifty-six) Class A2
Shares, 56 (fifty-six) Class B2 Shares, 56 (fifty-six) Class C2 Shares, 56 (fifty-six) Class D2 Shares, 56 (fifty-six) Class
E2 Shares, 56 (fifty-six) Class F2 Shares, 56 (fifty-six) Class G2 Shares, 56 (fifty-six) Class H2 Shares, 56 (fifty-six) Class
I2 Shares, and 61 (sixty-one) Class J2 Shares, having a nominal value of EUR 0.25 (twenty-five Euros Cents) each.

As a consequence, the Meeting resolves that article 5 of the Articles shall be amended and shall read as set forth in the
amended and restated Articles in the third resolution below.

Third resolution

The Meeting resolves to fully restate the Articles and to give them the following content:
“

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“Vertigo JVCo Lux S.à r.l.” (the “Company”), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the
law dated August 10, 1915 on commercial companies as amended (the “Company Law”) and by the present articles of
association (the “Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg.
2.2 The registered office of the Company may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution

of the Company’s board of managers (the “Board”). The registered office may further be transferred to any other place
within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution adopted by the shareholders in the manner required to amend the
Articles.

2.3. Branches, subsidiaries or other offices may be established either within the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the Board and that these developments or events may
interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between
such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation
of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company,
which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object. The Company’s purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial and other, Luxembourg or foreign enterprises. The Company’s purpose is, in particular, to generate
significant returns for its shareholders by

(i) locating, analyzing, investing in, acquiring, holding, originating, maintaining, operating, leasing, managing, deve-
loping, improving, mortgaging, encumbering, and selling for profit equity and debt interests in real estate and in securities
and other interests related to real estate, including, without limitation, developable land, rental apartment buildings, office
properties, retail properties, industrial properties, research and development properties, hotels, resorts and destination
complexes, timeshares, motels and other lodging facilities, mixed use properties, telco properties and zoned residential
land and debt instruments secured by real estate or by interests in such real estate,

(ii) participating as a partner, owner or investor in or lender to other general or limited partnerships, limited liability
companies, corporations or other vehicles or persons, the business of which is related to real estate including, without
limitation, the ownership, sale, leasing, financing, development and/or management thereof or the provision of services
thereto, and

(iii) engaging in all other activities related or incidental thereto.
The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all

areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited duration.
4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution adopted by the unanimous consent of all the shareholders

of the Company.
4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) represented by:
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(i) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class A1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents
(EUR 0.25) (the “Class A1 Shares”);

(ii) 56 (fifty-six) class A2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class A2 Shares”,
and together with the Class A1 Shares, the “Class A Shares”, individually a “Class A Share”);

(iii) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class B1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents
(EUR 0.25) (the “Class B1 Shares”);

(iv) 56 (fifty-six) class B2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class B2 Shares”,
and together with the Class B1 Shares, the “Class B Shares”, individually a “Class B Share”);

(v) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class C1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents
(EUR 0.25) (the “Class C1 Shares”);

(vi) 56 (fifty-six) class C2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class C2 Shares”,
and together with the Class C1 Shares, the “Class C Shares”, individually a “Class C Share”);

(vii) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class D1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros
Cents (EUR 0.25) (the “Class D1 Shares”);

(viii) 56 (fifty-six) class D2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class D2 Shares”,
and together with the Class D1 Shares, the “Class D Shares”, individually a “Class D Share”);

(ix) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class E1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents
(EUR 0.25) (the “Class E1 Shares”);

(x) 56 (fifty-six) class E2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class E2 Shares”,
and together with the Class E1 Shares, the “Class E Shares”, individually a “Class E Share”);

(xi) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class F1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents
(EUR 0.25) (the “Class F1 Shares”);

(xii) 56 (fifty-six) class F2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class F2 Shares”,
and together with the Class F1 Shares, the “Class F Shares”, individually a “Class F Share”);

(xiii) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class G1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros
Cents (EUR 0.25) (the “Class G1 Shares”);

(xiv) 56 (fifty-six) class G2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class G2 Shares”,
and together with the Class G1 Shares, the “Class G Shares”, individually a “Class G Share”);

(xv) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class H1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros
Cents (EUR 0.25) (the “Class H1 Shares”);

(xvi) 56 (fifty-six) class H2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class H2 Shares”,
and together with the Class H1 Shares, the “Class H Shares”, individually a “Class H Share”);

(xvii) 4,943 (four thousand nine hundred and forty-three) class I1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros
Cents (EUR 0.25) (the “Class I1 Shares”);

(xviii) 56 (fifty-six) class I2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class I2 Shares”,
and together with the Class I1 Shares, the “Class I Shares”, individually a “Class I Share”);

(xix) 4,948 (four thousand nine hundred and forty-eight) class J1 shares, with a nominal value of twenty-five Euros
Cents (EUR 0.25) (the “Class J1 Shares”); and

(xx) 61 (sixty-one) class J2 shares, with a nominal value of twenty-five Euros Cents (EUR 0.25) (the “Class J2 Shares”,
and together with the Class J1 Shares, the “Class J Shares”, individually a “Class J Share”).

The Class A1 Shares, Class A2 Shares, Class B1 Shares, Class B2 Shares, Class C1 Shares, Class C2 Shares, Class D1
Shares, Class D2 Shares, Class E1 Shares, Class E2 Shares, Class F1 Shares, Class F2 Shares, Class G1 Shares, Class G2
Shares, Class H1 Shares, Class H2 Shares, Class I1 Shares, Class I2 Shares, Class J1 Shares and Class J2 Shares shall
together be referred to as the Shares, each being a Share.

The Class A1 Shares, Class B1 Shares, Class C1 Shares, Class D1 Shares, Class E1 Shares, Class F1 Shares, Class G1
Shares, Class H1 Shares, Class I1 Shares and Class J1 Shares shall together be referred to as the Class 1 Shares, each being
a Class 1 Share. The Class A1 Shares, Class B1 Shares, Class C1 Shares, Class D1 Shares, Class E1 Shares, Class F1
Shares, Class G1 Shares, Class H1 Shares, Class I1 Shares and Class J1 Shares shall be a sub-class of respectively the Class
A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares, Class H Shares,
Class I Shares and Class J Shares.

The Class A2 Shares, Class B2 Shares, Class C2 Shares, Class D2 Shares, Class E2 Shares, Class F2 Shares, Class G2
Shares, Class H2 Shares, Class I2 Shares and Class J2 Shares shall together be referred to as the Class 2 Shares, each being
a Class 2 Share. The Class A2 Shares, Class B2 Shares, Class C2 Shares, Class D2 Shares, Class E2 Shares, Class F2
Shares, Class G2 Shares, Class H2 Shares, Class I2 Shares and Class J2 Shares shall be a sub-class of respectively the Class
A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares, Class H Shares,
Class I Shares and Class J Shares.
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Any reference to a class of shares or classes of shares shall be a reference to any of the Class A Shares, Class B Shares,
Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares, Class H Shares, Class I Shares and/or and
Class J Shares, as the case may be.

The Company may further issue from time to time a Promote Share.
5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the

shareholders, adopted in the manner required to amend the Articles.
5.3 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares including by the cancellation

of one or more entire classes of Shares through the redemption and cancellation of all the Shares in issue in such class(es).
In the case of redemptions and cancellations of classes of Shares, such cancellations and redemptions of Shares shall be
made in the reverse alphabetical order (starting with the Class J Shares, i.e. the Class J1 Shares and the Class J2 Shares
together).

5.4 In the event of a reduction of the share capital through the redemption and cancellation of a class of Shares (in the
order provided in article 5.3), the aggregate redemption price of the Class 1 Shares that are the subject matter of the
redemption and cancellation (the “Class 1 Redemption Shares”) and the Class 2 Shares that are the subject matter of the
redemption and cancellation (the “Class 2 Redemption Shares”) shall be equal to the Available Amount (with the limitation
however to the Total Cancellation Amount as determined by the Board acting in good faith towards all the Shareholders)
(the “Aggregate Redemption Price”). The Aggregate Redemption Price shall be allocated between the Class 1 Redemption
Shares as a whole and the Class 2 Redemption Shares as a whole in accordance with the applicable provisions of the
Waterfall Distributions (as defined in article 16.2), and within each of the Class 1 Redemption Shares and the Class 2
Redemption Shares, the holders of Class 1 Redemption Shares and Class 2 Redemption Shares shall receive from the
Company an amount equal to, as the case may be, the Cancellation Value Per Class 1 Share for each Class 1 Redemption
Share or the Cancellation Value Per Class 2 Share for each Class 2 Redemption Share. For the purpose of this article 5.4
only:

(a) The “Cancellation Value Per Class 1 Share” shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount allocated
to the Class 1 Redemption Shares as a whole, as determined pursuant to the applicable provisions of the Waterfall Distri-
butions, by the number of Class 1 Shares in issue in the class of Shares to be redeemed and cancelled;

(b) The “Cancellation Value Per Class 2 Share” shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount allocated
to the Class 2 Redemption Shares as a whole, as determined pursuant to the applicable provisions of the Waterfall Distri-
butions, by the number of Class 2 Shares in issue in the class of Shares to be redeemed and cancelled;

(c) The “Total Cancellation Amount” shall be an amount determined by the Board acting in good faith towards all the
Shareholders on the basis of the relevant interim accounts. The Total Cancellation Amount for each class of Shares shall
be the Available Amount of the relevant class at the time of the cancellation of the relevant class unless otherwise resolved
by the general meeting of the shareholders in the manner provided for an amendment of the Articles, provided however
that the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount; and

(d) Upon the redemption and cancellation of the Shares of the relevant class, the Cancellation Value Per Class 1 Share
and the Cancellation Value Per Class 2 Share will become due and payable by the Company. The redemption price shall
be paid within ten (10) business days following the date of the redemption and cancellation of the relevant Shares.

5.5 Any share premium paid in respect of any Shares upon their issuance shall be allocated to a share premium account
(the “share premium account”) of the Company. Such share premium account may be incorporated into the share capital
of the Company, against the issuance of new Shares, subject to the provisions of the Articles. Moreover, the amount of the
said share premium account (i) shall be available for distribution on all classes of Shares, including by way of redemption
and cancellation of Shares, in accordance with these Articles (in particular article 16.2) and (ii) may be used to offset any
net losses or to allocate funds to the legal reserve, in each case in accordance with these Articles.

5.6 The general meeting of shareholders may approve capital contributions without the issuance of new shares into the
capital contribution account without the issuance of new shares (account 115 "capital contribution without the issuance of
new shares" of the Luxembourg standard chart of account dated 10 June 2009) (the “capital surplus account”) by way of
a payment in cash or a payment in kind or otherwise. Such capital surplus account may be incorporated into the share capital
of the Company, against the issuance of new shares, subject to the provisions of the Articles. Moreover, the amount of the
said capital surplus account (i) shall be available for distribution on all classes of Shares, including by way of redemption
and cancellation of Shares, in accordance with these Articles (in particular articles 16.2) and (ii) may be used to offset any
net losses or to allocate funds to the legal reserve, in each case in accordance with these Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. All Shares shall have the rights specified in these Articles.
6.2. Towards the Company, the Company’s Shares are indivisible, since only one owner is recognized per Share. Joint

owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. The transfer of Shares (inter vivos) to non-shareholders is subject to the prior approval of the general meeting of

shareholders representing at least three quarters (3/4) of the share capital of the Company. Such prior approval is not required
if the Company has only one shareholder.
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Transfer between shareholders and/or to third parties (including, without being limited to, preemption rights and tag
along rights) will be subject to applicable provisions of any shareholders’ agreement(s) which may be entered into among
the Company and the shareholders and to which the Company has been duly notified of (the “Shareholders Agreement”).

Any transfer of the Shares is subject to the terms and conditions of the Company Law, of these Articles and of any other
restrictions to which the shareholders and the Company may agree from time to time under any Shareholders Agreement
(s). In the event of the existence of one or more Shareholders Agreements which provide for further restrictions in relation
to the transfer of Shares, the transferor shall procure that the transferee adheres to the relevant Shareholders Agreement
prior to the transfer of any Shares. Any transactions made on the Shares of the Company which were not executed in
accordance with the procedures provided for in these Articles and in the relevant Shareholders Agreement shall not be
effective vis-à-vis the Company. The Company shall refuse to record in the register of Shares any transactions made on
the Shares of the Company which were not executed in accordance with the procedures provided for in these Articles and
the relevant Shareholders Agreement and to recognize in that case any right to third parties in or against the Company. Any
third party who intends to acquire Shares is put on notice to take the appropriate steps and to make the appropriate enquiries
in order to assess whether any contemplated transfer of Shares is subject to transfer restrictions and requirements under
such Shareholders Agreement.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following notification to, or acceptance by, the
Company in accordance with article 1690 of the civil code. For all other matters, reference is made to articles 189 and 190
of the Company Law.

6.4. A shareholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Company Law and may be examined by any shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own Shares within the limits set out in the Company Law and these Articles.

III. Management - Representation

Art. 7. Managers.
7.1. The Company is managed by the Board, which is composed of not less than two (2) members, at least two (2) of

whom shall be resident for tax purposes only in Luxembourg, appointed by the shareholders who set the term of their office.
Managers of the Company need not be shareholders.

7.2 The managers are eligible for reappointment but may be dismissed at any time ad nutum (i.e. without any reason)
by a resolution of the shareholders. A Manager may resign at any time.

7.3 The holders of Class 1 Shares have the right to present a list containing candidates to serve as managers on the Board,
by notice in writing to the Company for election at the general meeting of shareholders.

7.4 Promptly (but in any event within one (1) business day) following the Company’s receipt of the list referred to under
Article 7.3, the Company will convene a general meeting of shareholders in order to resolve upon the appointment or
replacement proposed in such list.

7.5 The general meeting of shareholders shall have power from time to time and at any time to appoint any person as a
manager to fill a vacancy because of death, resignation or removal; provided that (i) a manager may only be replaced by
another person appointed as a manager submitted as candidate by the holders of Class 1 Shares and (ii) least two (2) of the
managers shall at all times be resident for tax purposes only in Luxembourg.

Art. 8. Powers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Luxembourg law or the present Articles to the shareholders fall within the

competence of the Board, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company’s object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more individuals, whether share-
holders or not by the Board or in accordance with Article 10 of these Articles.

Art. 9. Procedure.
9.1 The Board may appoint from among its members a chairman, who will preside at all meetings of the Board. The

chairman shall not be resident for tax purposes in the United Kingdom. It may also appoint a secretary, who need not be a
manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board and of the shareholders.

9.2 The Board shall meet as often as the Company’s interests so require or upon call of the chairman at the place indicated
in the convening notice. All the Board meetings shall be held in Luxembourg at the time, date and location determined by
the chairman from time to time in consultation with the managers.

9.3 A written agenda for each meeting of the Board specifying the matters to be raised at the meeting shall be sent
together with a notice convening the meeting to all managers who are entitled to attend, not less than two days prior to the
date of the meeting (unless all of the managers entitled to attend such meeting consent in writing to a meeting being held
on shorter notice or as soon as reasonably practicable following notice of the meeting being given or waive in writing the
requirements for notice before or at such meeting in accordance with article 9.4 and attendance at such a meeting without
objection by a manager shall be deemed a waiver of such notice requirement).
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9.4 No such convening notice is required if all members of the Board are present or represented at the meeting and if
they state to have been duly informed and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The notice requirement
may be waived by the written consent, regardless of whether the original consent or a copy thereof is delivered by telegram,
telex, facsimile or e-mail, of each member of the Board. Separate written notice shall not be required for meetings that are
held at times and places designated in a schedule previously adopted by a resolution of the Board.

9.5 Any manager may act at any meeting of the Board by appointing in writing, regardless of whether the original
appointment or a copy thereof delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, another manager as his proxy. A manager
may also appoint another manager as his proxy by phone, such appointment to be confirmed subsequently in writing.

9.6 The quorum for any meeting of the Board shall consist of two (2) managers being present at a meeting, provided
that, no meeting of the Board may take place in the United Kingdom and no manager (or proxy thereof) shall be entitled
to attend and count in the quorum by telephone when situated in the United Kingdom. Resolutions of the Board are validly
taken by a simple majority. The resolutions of the Board will be recorded in minutes signed by all the managers present or
represented at the meeting.

9.7 Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference call or by any other
similar means of communication that allows all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to in-person participation at such meeting.

9.8 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by an original or by a copy delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail. The date of such
resolutions shall be the date of the last signature.

Art. 10. Representation of the Company.
10.1 The Company shall be bound towards third parties by the single signature of any member of the Board.
10.2 The Company shall furthermore be bound towards third parties by the single or joint signature of any persons to

whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2 and within the limits of such power.

Art. 11. Conflicts of interest.
11.1 In the event that any manager or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the

Company, such manager or officer shall make known to the Board such personal interest and shall not consider or vote
upon any such transaction and such transaction, and such manager’s or officer’s interest therein, shall be reported to the
next succeeding meeting of the shareholders.

11.2 Notwithstanding the above, no contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is interested
in, or is a manager, director, associate, officer or employee of such other company or firm. Any manager or officer of the
Company who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company shall contract or
otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from
considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 12. Liability of the managers.
12.1 In connection with their mandate, the managers assume no personal liability for any commitment validly made by

them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles and the applicable
provisions of the Luxembourg law.

12.2 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the
Company Law, a manager shall not be responsible for the acts, omissions or defaults of the other managers, or for any loss
or damage caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune whatsoever
which may occur in the performance of their duties, except for (i) acts that involve fraud, intentional misconduct or a grossly
negligent act; or (ii) for any transaction not permitted or authorised under or pursuant to the Shareholders Agreement, if
any, and the Company Law from which such manager derived a personal benefit unless the Board has approved in writing
such transaction in accordance with the Shareholders Agreement, if any; and provided, further, however, that the duty of
care of each of such manager is not to act with fraud, intentional misconduct or negligence.

12.3 To the full extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well as
those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2, shall be indemnified
out of the assets of the Company for all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them in
connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason of being or having
been managers, officers or delegates of the Company, by reason of any transaction carried out by the Company, any contract
entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with the execution of their duties, save for
liabilities and expenses caused by (i) acts that involve fraud, intentional misconduct or a grossly negligent act; or (ii) any
transaction not permitted or authorised under or pursuant to the Shareholders Agreement, if any, and the Company Law
from which such manager derived a personal benefit unless the Board has approved in writing such transaction in accordance
with the Shareholders Agreement, if any, and in each case without prejudice to any other rights to which such persons may
be entitled.
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IV. General meetings of shareholders

Art. 13. Powers and voting rights.
13.1 The general meeting of shareholders properly constituted represents the entire body of shareholders of the Company.

It shall have the powers allocated to it by the Company Law or these Articles.
13.2 Each share is entitled to one vote. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding.
13.3 Without prejudice to articles 13.4 and 13.5, resolutions of the shareholders shall be adopted at general meetings.
13.4 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 14.2 and shall cast their vote by signing
the circular resolution. Shareholders shall be obliged to cast their vote and mail it to the Company within fifteen (15) days
as from the sending of the text of the proposed resolution. The signatures of the shareholders may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by a copy delivered by
telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.5 The sole shareholder assumes all powers conferred by the Company Law to the general meeting of shareholders.
The decisions of the sole shareholder shall be memorialized in minutes.

Art. 14. Notices, quorum, majority and voting proceedings.
14.1 The shareholders may be convened or consulted by any manager. The Board must convene or consult the share-

holders at the request of shareholders representing more than one-half (1/2) of the share capital of the Company.
14.2 The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or delivered by telegram, telex,

facsimile or e-mail.
14.3 Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least eight (8) days in advance

of the date set for such meeting, except in case of an emergency, in which case the nature of such circumstances shall be
set forth in the convening notice of the meeting.

14.4 Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
convening notices for the meetings.

14.5 If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company,
and consider themselves as having been duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be
held without prior notice.

14.6 A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who need
not be a shareholder) as his proxy, such proxy to be granted in writing, whether in original or delivered by telegram, telex,
facsimile or e-mail.

14.7 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-half
(1/2) of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or upon the first written consultation,
the shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

14.8 However, subject to article 14.9, resolutions to modify or amend the Articles or to dissolve and liquidate the
Company may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three quarters (3/4) of the share capital
of the Company. However, under no circumstances may a majority of the shareholders oblige any shareholders to increase
their participation in the Company.

14.9 The following resolutions shall only be adopted with the unanimous consent of all the shareholders:
(i) the variation in any respect of these Articles where the effect of such amendment has a disproportionate effect on the

holders of the Class 2 Shares as between the shareholders as a whole or would otherwise vary in any respect the economic
rights and entitlements of the holders of the Class 2 Shares;

(ii) save where there is a Class 2 Event of Default, other than as permitted by the Shareholders Agreement, if any
(including on a transfer of Interests permitted by the terms of the Shareholders Agreement, if any), admit any new party
as a party to the Shareholders’ Agreement or as shareholder of the Company;

(iii) any variation in any respect in the legal structure of the Company, the Propco and the Property to the detriment of
the holders of the Class 2 Shares’ economic entitlement or rights;

(iv) any variation in any respect to the holders of the Class 2 Shares’ economic entitlements or rights (or any action or
resolution the intended consequence of which is to vary the economic rights and entitlements of the holders of the Class 2
Shares) other than pursuant to the express terms of these Articles or any Shareholders Agreement;

14.10 The shareholders may only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 15. Accounting Year and annual general meeting.
15.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of

December of the same year.
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15.2 Each year, with reference to the end of the Company’s accounting year, the Board shall prepare the balance sheet
and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including the value of the Company’s assets and
liabilities, with an annex summarizing all of the Company’s commitments and the debts of the manager(s), auditor(s) and
shareholders of the Company.

15.3 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.
15.4 If there are more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held

at the registered office of the Company or at such other place within the municipality of the registered office as may be
specified in the convening notice.

15.5 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be
held at such place and time as may be specified in the convening notice for the meeting, such meeting to take place within
the time period set forth by the Company Law.

Art. 16. Allocation of Profits.
16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve as required by the

Company Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve is equal to ten per cent (10%) of the
share capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5.

16.2 All amounts that the Company determines shall be distributed to the shareholders and shall, after taking into account
all prior Distributions made under these Articles and the Shareholders Agreement, if any, be Distributed in the following
manner and order of priority (the “Waterfall Distributions”):

(i) first, to the holders of Class 1 Shares until they have received an aggregate amount equal to all outstanding Additional
Shareholder Loans advanced by them and any interest payable thereon together with additional Distributions sufficient to
provide them with a cumulative Internal Rate of Return on all Contributions advanced by them by way of Additional
Shareholder Loans equal to thirty per cent (30%);

(ii) second, to the holders of Class 1 Shares and the holders of Class 2 Shares pro rata in accordance with their respective
Percentage Shares until they have received an amount equal to the aggregate amount of Shareholder Loans advanced by
them (for which purpose the amount advanced by the holder of the Class 2 Shares shall be deemed to include the Class 2
Shares Contribution) and any interest payable thereon;

(iii) third, to the holders of Class 1 Shares and the holders of Class 2 Shares pro rata in accordance with their respective
Percentage Shares until they have each received an amount equal to the aggregate subscription price paid by them for their
Shares (including amounts allocated to share premium or capital surplus accounts);

(iv) fourth, to the holders of Class 1 Shares and the holders of Class 2 Shares pro rata in accordance with their respective
Percentage Shares until the holders of Class 1 Shares received aggregate Distributions (including pursuant to items (i) to
(iii) inclusive and this item (iv)) sufficient to provide them with a cumulative Internal Rate of Return of twelve per cent
(12%);

(v) fifth, (i) ten per cent (10%) as to the holders of Class 2 Shares as the first level promote (the “First Level Promote”);
and the balance to the holders of Class 1 Shares and the holders of Class 2 Shares pro rata in accordance with their respective
Percentage Shares until the holders of Class 1 Shares have received aggregate Distributions (including pursuant to items
(i) to (iv) inclusive and this item (v)) sufficient to provide them with a cumulative Internal Rate of Return of fifteen per
cent (15%);

(vi) sixth, (i) fifteen per cent (15%) as to the holders of Class 2 Shares as the second level promote (the “Second Level
Promote”); and the balance to the holders of Class 1 Shares and the holders of Class 2 Shares pro rata in accordance with
their respective Percentage Shares until the holders of Class 1 Shares have received aggregate Distributions (including
pursuant to items (i) to (v) inclusive and this item (vi)) sufficient to provide them with a cumulative Internal Rate of Return
of twenty per cent (20%);

(vii) seventh, (i) twenty per cent (20%) as to the holders of Class 2 Shares as the third level promote (the “Third Level
Promote”); and the balance to the holders of Class 1 Shares and the holders of Class 2 Shares pro rata in accordance with
their respective Percentage Shares,

provided, however, that if, at any time a Class 2 Event of Default has arisen and has not been waived by the holders of
Class 1 Shares in their absolute discretion or the holder(s) of Class 2 Shares’ failure to fund an Emergency Amount or
where the holder(s) of Class 2 Shares is a Payment Default Shareholder, then the holder(s) of Class 2 Shares shall cease to
be entitled to receive the Promote and any Distributions that would fall to be made under item (v) and item (vi) shall instead
be Distributed to the holders of Class 1 Shares and the holders of Class 2 Shares pro rata in accordance with their respective
Percentage Shares and provided that all amounts representing or sourced from profit arising on Exit Events shall, to the
extent possible, be distributed as distributions upon liquidation of a class of Shares in the Company.

16.3 In the event of a dividend distribution on any Shares, such dividend distribution shall be allocated always in
accordance with the following:

(i) An amount equal to nought point one zero per cent (0.10%) of the nominal value of each Class A Share shall be
allocated equally to the holders of all Class A Shares; then

(ii) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point one five per cent (0.15%) of the nominal value of each Class
B Share shall be allocated equally to the holders of all Class B Shares; then
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(iii) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point two zero per cent (0.20%) of the nominal value of each Class
C Share shall be allocated equally to the holders of all Class C Shares; then

(iv) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point two five per cent (0.25%) of the nominal value of each Class
D Share shall be allocated equally to the holders of all Class D Shares; then

(v) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point three zero per cent (0.30%) of the nominal value of each
Class E Share shall be allocated equally to the holders of all Class E Shares;

(vi) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point three five per cent (0.35%) of the nominal value of each
Class F Share shall be allocated equally to the holders of all Class F Shares;

(vii) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point four zero per cent (0.40%) of the nominal value of each
Class G Share shall be allocated equally to the holders of all Class G Shares;

(viii) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point four five per cent (0.45%) of the nominal value of each
Class H Share shall be allocated equally to the holders of all Class H Shares;

(ix) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point five zero per cent (0.50%) of the nominal value of each Class
I Share shall be allocated equally to the holders of all Class I Shares;

(x) Subject to (xi) below, an amount equal to nought point five five per cent (0.55%) of the nominal value of each Class
J Share shall be allocated equally to the holders of all Class J Shares; then

(xi) the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last class of Shares
in reverse alphabetical order (i.e. first the Class J Shares, then, if no Class J Shares are in existence, the Class I Shares, and
in such continuation until only Class A Shares are in existence),

provided that, (a) any such dividend distributions be made in accordance with the applicable provisions of the Waterfall
Distributions and (b) in respect of the dividend amount to be distributed to the holders of the Class 1 Shares and the holders
of the Class 2 Shares, following the allocation of the amount to be distributed to the Class 1 Shares as a whole and the Class
2 Shares as a whole based on the applicable provisions of the Waterfall Distributions, the distributions shall be made pro-
rata to the number of Class 1 Shares and Class 2 Shares held by the holders of Class 1 Shares or Class 2 Shares, as applicable.

16.4 Interim dividends may be distributed in accordance with the provisions of article 16.3 and the applicable provisions
of the Waterfall Distributions, at any time, pursuant to the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the Board;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share

premium and capital surplus) are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not
exceed profits accrued since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves
(including share premium and capital surplus) and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal
reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company; and
(iv) if after the close of the financial year, the amount available for distribution is less than the amount distributed as an

interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation.
17.1 In the event of the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who need not be shareholders, appointed by a resolution of the general meeting of shareholders which will determine their
powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholders or by the Company Law, the
liquidators shall be invested with the broadest powers for the sale of the assets and the payment of the liabilities of the
Company.

17.2 Any surplus assets of the Company over its liabilities remaining at the conclusion of the winding up after payment
of all monies due to the creditors of the Company shall be distributed, as closely as possible, in the priority set forth in the
applicable provisions of the Waterfall Distributions, for the avoidance of doubt taking into account any payments or Dis-
tributions made prior to the dissolution.

VII. General provision

Art. 18. General provision. Reference is made to the provisions of the Company Law and to any agreement which may
be entered into among the shareholders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is made
in these Articles.

Art. 19. Definitions. In these Articles, next to any other terms defined in these Articles, the following words and ex-
pressions shall have the meanings set out below:

“Additional Shareholder Loans” shall have the meaning ascribed to it in the Shareholders Agreement, if any;
“Associate” means:
(a) in relation to a person, an associated company of that person or a person who is connected with that person (and

whether a company is an associated company shall be determined in accordance with section 449 of the Corporation Tax
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Act 2010 and whether a person or an associated company is connected shall be determined in accordance with section 1122
of the Corporation Tax Act 2010 save that, in construing section 1122, the terms “control” shall have the meaning given
by section 1124 or section 450 of that Act so that there shall be control wherever either of such sections would so require);
or

(b) in relation to a non-natural person, any subsidiary undertaking or parent undertaking of such non-natural person and
any other subsidiary undertaking of any parent undertaking of such non-natural person; and also

(c) in relation to a shareholder, any entity exercising discretionary or non-discretionary investment management in
respect of, or providing discretionary or non-discretionary advice to, such shareholder (an “Investment Manager”), any
entity meeting the criteria set out in (a) and/or (b) above in respect of such Investment Manager and any other entity similarly
managed or advised by such Investment Manager from time to time,

provided always that an employee of a person shall not be deemed to be an Associate of such person solely by virtue of
it being such an employee.

“Available Amount in relation to each class of shares” means the total amount of net profits of the Company (including
carried forward profits) attributable to that class (subject to the provisions of article 16) to the extent the shareholder would
have been entitled to distributions in accordance with article 16, increased by (i) any freely distributable reserves (including,
for the avoidance of doubt, the share premium reserve and assimilated premiums such as amounts booked under the capital
surplus account and (ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction relating to the class of Shares to
be cancelled to the extent this corresponds to the available amounts in accordance with the law, but reduced by (i) any
losses (including carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of
Company Law or of the Articles or in the reasonable opinion of the Board set aside to cover running costs of the Company,
each time as set out in the relevant Interim Accounts (without, for the avoidance of doubt, any double counting), so that:

AA = (NP + P + CR) - (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of Shares to be cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of Company Law or of the Articles or any

amounts required to cover the running costs;
“Class 2 Event of Default” shall mean any event of default in relation to holder of the Class 2 Shares as agreed between

the shareholders in any Shareholders’ Agreement;
“Class 2 Shares Contribution” means the EUR 250,000 (two hundred fifty thousand) deemed to be contributed by the

holders of Class 2 Shares to the Company as if the same were made by way of Shareholder Loan and all rights and
entitlements attaching thereto under the Shareholders Agreement and the Articles (including to distributions under article
16.2);

“Contribution” means a contribution to the Company or other member of the Group by the holders of Class 1 Shares or
Class 2 Shares, whether by way of a subscription for Shares, Shareholder Loans, Additional Shareholder Loans or otherwise
and including, in the case of the holders of the Class 2 Shares, the Class 2 Shares Contribution;

“Control” means where a person (or persons acting in concert) possesses directly or indirectly:
(a) the power to direct or cause the direction of (by contract or otherwise) the management of the affairs of a non-natural

person;
(b) the power to direct or cause the direction of (by contract or otherwise) fifty per cent (50%) or more of the voting

rights which are ordinarily exercisable in any general meeting of a non-natural person;
(c) the right to receive fifty per cent (50%) or more of the profits or proceeds of sale on a winding up of a non-natural

person; or
(d) the power to direct or cause the direction of (by contract or otherwise) the composition of the main board of directors

or equivalent body of a non-natural perso
and, for these purposes; “persons acting in concert” in relation to the non-natural person are persons who actively

cooperate pursuant to an agreement or an understanding (whether formal or informal) with a view to obtaining or conso-
lidating Control of such non-natural person;

“Distribution” means any distribution or other payment by a member of the Group to a shareholder of the Company,
whether by way of dividend on, or redemption of, Shares, repayment of, or payment of interest on, Shareholder Loans or
otherwise (and the term “Distributed” shall be construed accordingly);

“Emergency Amount” mean any costs necessary on an emergency basis in order to protect the interests, or fund the
obligations, of the Company, the PropCo or any Property (including to cure any debt defaults or potential debt defaults, or
to protect the ability of the Company, the PropCo or any Property to generate future income and/or profits) which if not
paid may result in a diminution in the value of, or harm to, the Company, the PropCo or any Property;
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“Exit Events” means a sale of all or substantially all of the Properties, whether by way of a sale of the PropCo, a sale
of the Properties or a sale of the Company or substantially all of its assets (other than cash) on arm’s length terms to a new
owner who is not a shareholder of the Company or an Associate of any shareholder of the Company or any other transaction
designated by the Board as an Exit Event;

“Group” means the Company, the PropCo and their subsidiaries and subsidiary undertakings from time to time;
“Interim Accounts” means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date;
“Interim Account Date” means the date no earlier than eight (8) days before the date of the redemption and cancellation

of the relevant class of Shares;
“Internal Rate of Return” means, as of the date of a Distribution to the holders of Class 1 Shares, the internal rate of

return to the holders of Class 1 Shares calculated using Microsoft Excel Function XIRR, taking into account the time value
of money, which represents the total Distributions received on and prior to such date by the holders of Class 1 Shares on
their aggregate Contributions (or, in the case of article 16.2(i), on their aggregate Contributions made by way of Additional
Shareholder Loans) as of such date and the receipt of Distributions. All Internal Rate of Return calculations shall be made
by the Company, and the holders of Class 2 Shares shall provide (or shall procure the provision to) the Company promptly
with all necessary quantitative evidence to support such calculations. In determining the Internal Rate of Return, the
following shall apply:

(a) all present value calculations shall be deemed to be made on the last day of the quarter during which such Contribution
was made;

(b) all other Contributions or repayments of Contributions shall be treated as having been made on the last day of the
quarter during which funds were actually delivered;

(c) all payments shall be treated as if received on the last day of the quarter during which the payment was made; and
(d) for the avoidance of doubt, in respect of any Distributions that are received by the holders of Class 1 Shares net of

any tax deducted at source, the amount of the Distribution for the purpose of the calculation shall be the net amount actually
received by the holders of Class 1 Shares net of such deduction, provided always that, in the event the holders of Class 1
Shares are entitled to a tax credit or a refund in respect of such deduction, the amount of such credit or tax refund shall be
treated as an additional Distribution to the holders of Class 1 Shares arising at the time that such credit arises or such refund
is received, as the case may be; and

(e) the rates of return shall be per annum rates.
“Payment Default Shareholder” shall have the meaning ascribed to it in the Shareholders Agreement, if any;
“Percentage Share” means the respective entitlements of the holders of the Class 1 Shares and the holders of the Class

2 Shares to participate in the Waterfall Distributions being in the case of the holders of the Class 1 Shares 98.87% and in
the case of the holders of the Class 2 Shares 1.13%, as this may be adjusted pursuant to any Shareholders’ Agreement;;

“Promote Share” means the share granting to its holder, as of the date of its issuance, the exclusive entitlement to the
Distribution of the First Level Promote, the Second Level Promote and the Third Level Promote. For the avoidance of any
doubt, the holders of the Class 2 Shares shall, as of the date of the issuance of such Promote Share, not be entitled to receive
any distributions in respect of the First Level Promote, Second Level Promote and Third Level Promote;

“Propco” means Kohlenberg & Ruppert Premium Properties S.à r.l. (formerly Kohlenberg & Ruppert Premium Pro-
perties S.A.), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés under number B 130314, and having its registered
office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg;

“Properties” means the properties and land known collectively as “The Vertigo Buildings, Cloche D’or, Luxembourg”;
Shareholder Loans shall have the meaning ascribed to it in the Shareholders Agreement, if any.”

Fourth resolution

The Meeting resolves (i) to amend the share register of the Company in order to record the conversion of the shares of
the Company as approved under the second resolution above and (ii) to grant power and authority to any manager of the
Company to individually proceed on behalf of the Company to the amendment of the share register of the Company.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholders of the
Shareholders, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the proxyholders, it is
stated that, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholders of the Shareholders, the proxyholders sign together the undersigned

notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix-septième jour du mois de juillet, par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence
à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue
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une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Vertigo JVCo Lux S.à r.l., une société à respon-
sabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 5, rue Guillaume Kroll, à L-1882, Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 196.844 (la Société). La Société a été
constituée le 13 mai 2015 en vertu d'un acte de Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de
Luxembourg, publié dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 15 juillet 2015 sous le numéro 1742. Les
statuts de la Société (les Articles) ont été changes pour la dernière fois le 8 juin 2015 en vertu d'un acte de Maître Edouard
Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg, pas encore publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

Ont comparu:
(1) SOF-10 Vega Holdings Lux S.à r.l., une société privée à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son

siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 193.818 (Starwood),

ici représentée par Allen & Overy, société en commandite simple, inscrite sur la liste V du Barreau de Luxembourg,
elle-même représentée par Nathaël Malanda, avocat, dont l’adresse professionnelle est à Luxembourg, en vertu d'une
procuration accordée sous seing privé.

(2) Ryanda Vertigo Capital LP, un limited partnership immatriculé en Angleterre et au Pays de Galles sous le numéro
LP 016737 et ayant son siège social au 80, Cannon Street, Londres, EC4N 6HL agissant par son commandité Rynda Capital
LLP (Ryanda).

ici représenté par Stéphanie Weydert, avocat, dont l’adresse professionnelle est à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration accordée sous seing privé.

Les parties comparantes mentionnées sous les points (1) et (2) ci-dessus sont les associés actuels de la Société et seront
ci-après dénommées les Associés.

Les procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des Associés et le notaire instrumentaire, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec ce dernier aux formalités de l'enregistrement.

Les Associés, représentés comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qui suit:
I. que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
(1) approbation de la création dans le capital social de la Société de parts sociales de classe A, de parts sociales de classe

B, de parts sociales de classe C, aux parts sociales de classe D, de parts sociales de classe E, de parts sociales de classe F,
de parts sociales de classe G, de parts sociales de classe H, de parts sociales de classe I, de parts sociales de classe J du
capital social de la Société, lesdites parts sociales de classe A étant par ailleurs subdivisées en deux sous-classes supplé-
mentaires, à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe A1) et les parts sociales de sous-classe
2 (les Parts Sociales de Classe A2), lesdites parts sociales de classe B étant subdivisées en deux sous-classes supplémen-
taires, à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe B1) et les parts sociales de sous-classe 2 (les
Parts Sociales de Classe B2), lesdites parts sociales de classe C étant par ailleurs subdivisées en deux sous-classes supplé-
mentaires, à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe C1) et les parts sociales de sous-classe
2 (les Parts Sociales de Classe C2), lesdites parts sociales de classe D étant subdivisées en deux sous-classes supplémen-
taires, à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe D1) et les parts sociales de sous-classe 2 (les
Parts Sociales de Classe D2), lesdites parts sociales de classe E étant par ailleurs subdivisées en deux sous-classes supplé-
mentaires, à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe E1) et les parts sociales de sous-classe
2 (les Parts Sociales de Classe E2), lesdites parts sociales de classe F étant subdivisées en deux sous-classes supplémentaires,
à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe F1) et les parts sociales de sous-classe 2 (les Parts
Sociales de Classe F2), lesdites parts sociales de classe G étant par ailleurs subdivisées en deux sous-classes supplémen-
taires, à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe G1) et les parts sociales de sous-classe 2 (les
Parts Sociales de Classe G2), lesdites parts sociales de classe H étant subdivisées en deux sous-classes supplémentaires, à
savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe H1) et les parts sociales de sous-classe 2 (les Parts
Sociales de Classe H2), lesdites parts sociales de classe I étant par ailleurs subdivisées en deux sous-classes supplémentaires,
à savoir les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe I1) et les parts sociales de sous-classe 2 (les Parts
Sociales de Classe I2), lesdites parts sociales de classe J étant subdivisées en deux sous-classes supplémentaires, à savoir
les parts sociales de sous-classe 1 (les Parts Sociales de Classe J1) et les parts sociales de sous-classe 2 (les Parts Sociales
de Classe J2), ayant chacune une valeur nominale de EUR 0.25 (vingt-cinq Centimes d’Euros),

(2) conversion consécutive de
(a) 49.310 (quarante-neuf mille trois cent dix) parts sociales de classe A et 125 parts sociales de classe B de la Société

détenus par Starwood en 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe A1, 4.943 (quatre mille neuf
cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe B1, 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe C1,
4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe D1, 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts
Sociales de Classe E1, 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe F1, 4.943 (quatre mille neuf
cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe G1, 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe H1,
4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe I1 et 4.948 (quatre mille neuf cent quarante-huit)
Parts Sociales de Classe J1, ayant chacune une valeur nominale de EUR 0,25 (vingt-cinq Centimes d’Euros); et
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(b) 565 parts sociales de classe A de la Société détenues par Rynda en 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe A2,
56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe B2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe C2, 56 (cinquante-six) Parts
Sociales de Classe D2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe E2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe F2, 56
(cinquante-six) Parts Sociales de Classe G2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe H2, 56 (cinquante-six) Parts
Sociales de Classe I2 et 61 (soixante et une) Parts Sociales de Classe J2, ayant chacune une valeur nominale de EUR 0,25
(vingt-cinq Centimes d’Euros).

(3) refonte complète des statuts de la Société; et
(4) modification du registre de parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications ci-dessus, avec pouvoir et

autorisation à tout gérant de la Société afin de procéder, sous sa seule signature et pour le compte de la Société, à l'inscription
de la conversion des parts sociales existantes de la Société à laquelle il est fait reference au point 2 ci-dessus.

II. Que les 49.875 (quarante-neuf mille huit cent soixante-quinze) parts sociales de classe A et les 125 (cent vingt-cinq)
parts sociales de classe B de la Société, d'une valeur nominale de EUR 0,25 (vingt-cinq Centimes d’Euros) chacune,
représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont dûment représentées à la présente Assemblée. L'Assemblée
décide de renoncer aux formalités de convocation, les Associés se considérant comme dûment convoqués et ayant une
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué par avance; et

III. Que l'Assemblée est par conséquent régulièrement constituée et apte à délibérer des points figurant à l'ordre du jour
de l'Assemblée.

Après délibération, l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide d'approuver la création dans le capital social de la Société de parts sociales de classe A (les Parts
Sociales de Classe A), de parts sociales de classe B (les Parts Sociales de Classe B), de parts sociales de classe C (les Parts
Sociales de Classe C), de parts sociales de classe D (les Parts Sociales de Classe D), de parts sociales de classe E (les Parts
Sociales de Classe E), de parts sociales de classe F (les Parts Sociales de Classe F), de parts sociales de classe G (les Parts
Sociales de Classe G), de parts sociales de classe H (les Parts Sociales de Classe H), de parts sociales de classe I (les Parts
Sociales de Classe I), et de parts sociales de classe J (les Parts Sociales de Classe J) du capital social de la Société, lesdites
Parts Sociales de classe A étant subdivisées en deux sous-classes supplémentaires, à savoir les Parts Sociales de Classe A1
et les Parts Sociales de Classe A2, les Parts Sociales de Classe B étant elles-mêmes subdivisées en deux sous-classes de
parts sociales, à savoir les Parts Sociales de Classe B1 et les Parts Sociales de Classe B2, lesdites Parts Sociales de classe
C étant subdivisées en deux sous-classes supplémentaires, à savoir les Parts Sociales de Classe C1 et les Parts Sociales de
Classe C2, les Parts Sociales de Classe D étant elles-mêmes subdivisées en deux sous-classes de parts sociales, à savoir
les Parts Sociales de Classe D1 et les Parts Sociales de Classe D2, lesdites Parts Sociales de classe E étant subdivisées en
deux sous-classes supplémentaires, à savoir les Parts Sociales de Classe E1 et les Parts Sociales de Classe E2, les Parts
Sociales de Classe F étant elles-mêmes subdivisées en deux sous-classes de parts sociales, à savoir les Parts Sociales de
Classe F1 et les Parts Sociales de Classe F2, lesdites Parts Sociales de classe G étant subdivisées en deux sous-classes
supplémentaires, à savoir les Parts Sociales de Classe G1 et les Parts Sociales de Classe G2, les Parts Sociales de Classe
H étant elles-mêmes subdivisées en deux sous-classes de parts sociales, à savoir les Parts Sociales de Classe H1 et les Parts
Sociales de Classe H2, lesdites Parts Sociales de classe I étant subdivisées en deux sous-classes supplémentaires, à savoir
les Parts Sociales de Classe I1 et les Parts Sociales de Classe I2, les Parts Sociales de Classe J étant elles-mêmes subdivisées
en deux sous-classes de parts sociales, à savoir les Parts Sociales de Classe J1 et les Parts Sociales de Classe J2, tel que
stipulé dans les statuts modifiés et intégralement refondus de la Société dans la troisième résolution ci-dessous.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide de convertir:
(a) 49.310 (quarante-neuf mille trois cent dix) parts sociales de classe A et 125 parts sociales de classe B de la Société

détenus par Starwood en 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe A1, 4.943 (quatre mille neuf
cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe B1, 4.943(quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe C1,
4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe D1, 4.943(quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts
Sociales de Classe E1, 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe F1, 4.943 (quatre mille neuf
cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe G1, 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe H1,
4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) Parts Sociales de Classe I1 et 4.948 (quatre mille neuf cent quarante-huit)
Parts Sociales de Classe J1, ayant chacune une valeur nominale de EUR 0,25 (vingt-cinq Centimes d’Euros); et

(b) 565 parts sociales de classe A de la Société détenues par Rynda en 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe A2,
56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe B2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe C2, 56 (cinquante-six) Parts
Sociales de Classe D2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe E2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe F2, 56
(cinquante-six) Parts Sociales de Classe G2, 56 (cinquante-six) Parts Sociales de Classe H2, 56 (cinquante-six) Parts
Sociales de Classe I2 et 61 (soixante et une) Parts Sociales de Classe J2, ayant chacune une valeur nominale de EUR 0,25
(vingt-cinq Centimes d’Euros).

Par conséquent, l'Assemblée décide de modifier l'article 5 des Statuts, de façon à lui conférer la teneur reprise dans la
troisième résolution ci-dessous ainsi que dans Statuts modifiés et refondus de la Société.
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Troisième résolution

L’Assemblée décide de refondre les Statuts dans leur intégralité, de sorte qu'ils auront désormais la teneur suivante: «

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Vertigo JVCo Lux
S.à.r.l.» (la «Société»), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée (la «Loi») et par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg.
2.2 Le siège social de la Société peut être transféré dans les limites de la commune par décision du conseil de gérance

(le «Conseil»). Le siège social peut également être transféré en tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg par une
résolution des associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.3 Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand Duché de Luxembourg qu'à l’étranger par décision
du Conseil. Si le Conseil estime que des événements extraordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont
imminents, tels que déterminés à la seule discrétion du Conseil, et que ces évènements seraient de nature à compromettre
l’activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces
mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège
social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. L’objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce soit,
dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, qu'elles soient luxembourgeoises ou
étrangères. Plus particulièrement, la Société a pour objet de générer d’importants bénéfices au profit de ses associés par

(i) la localisation, l’analyse, l’investissement, l’acquisition, la détention, l’initialisation, le soutien, le maintien, le con-
trôle, la location, la gestion, le développement, l’amélioration, l’hypothèque, les sûretés et garanties, la vente bénéficiaire
et la conclusion d’emprunts porteurs d’intérêts relatifs à des propriétés immobilières ou titres et autres intérêts liés à
l’immobilier, y inclus, sans y être limités, les terres à améliorer et développer, les immeubles de rapport et d’appartements
à louer, les immeubles de bureaux, les maisons unifamiliales, les ensembles industriels, les immeubles de recherche et
développement, les parcs de loisirs, ensembles et complexes hôteliers, les propriétés à temps partiels, motels et autres lieux
d’hébergement, habitations mixtes, propriétés telco et terrains en zone résidentielle, et les emprunts hypothécaires ou
garantis par des sûretés grevant ces droits immobiliers,

(ii) la prise des participations en tant qu'associé, propriétaire ou investisseur ou bailleur de fonds, comme commandité
ou commanditaire de société en commandite, associé de sociétés à responsabilité limitée, actionnaire de sociétés anonymes,
ou autres formes juridiques de personnes morales, dont l’objet commercial est en relation avec le domaine de l’immobilier,
incluant, sans y être limité, la propriété, la vente, la location, le financement, le développement et/ou la gestion de ceux-ci
ou la prestation de services y relative, et

(iii) l’engagement et l’implication dans toute autre activité qui pourrait être liée à celles évoquées ci-avant, de manière
directe, indirecte ou accessoire.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte avec
les activités décrites ci-dessus afin de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution adoptée à l’unanimité de tous les associés de la

Société.
4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12,500) représenté par
(i) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe A1, avec une valeur nominale de vingt-cinq

centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe A1”);
(ii) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe A2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR 0,25)

(les “Parts Sociales de Classe A2”) qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe A1 les “Parts Sociales de
Classe A”, et individuellement une “Part Sociale de Classe A”);

(iii) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe B1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (les “Parts Sociales de Classe B1”);
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(iv) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe B2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR 0,25)
(les “Parts Sociales de Classe B2” qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe B1, les “Parts Sociales de
Classe B”, et individuellement une “Part Sociale de Classe B”);

(v) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe C1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe C1”);

(vi) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe C2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR 0,25)
(les “Parts Sociales de Classe C2”, qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe C1, les “Parts Sociales de
Classe C”, et individuellement une “Part Sociale de Classe C”);

(vii) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe D1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe D1”);

(viii) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe D2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR
0,25) (les “Parts Sociales de Classe D2”, qui sont, collectivement avec les Parts de Classe D1, les “Parts Sociales de Classe
D”, et individuellement une “Part Sociale de Classe D”);

(ix) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe E1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe E1”);

(x) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe E2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR 0,25)
(les “Parts Sociales de Classe E2”, qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe E1, les “Parts Sociales de
Classe E”, et individuellement une “Part Sociale de Classe E”);

(xi) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe F1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe F1”);

(xii) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe F2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR 0,25)
(les “Parts Sociales de Classe F2”, qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe F1, les “Parts Sociales de
Classe F”, et individuellement une “Part Sociale de Classe F”);

(xiii) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe G1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe G1”);

(xiv) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe G2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR
0,25) (les “Parts Sociales de Classe G”, qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe de G1, les “Parts Sociales
de Classe G”, et individuellement une “Part Sociale de Classe G”);

(xv) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe H1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe H1”);

(xvi) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe H2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR
0,25) (les “Parts Sociales de Classe H2”, qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe H1, les “Parts Sociales
de Classe H”, et individuellement une “Part Sociale de Classe H”);

(xviii) 4.943 (quatre mille neuf cent quarante-trois) parts sociales de classe I1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe I1”);

(xviii) 56 (cinquante-six) parts sociales de classe I2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR
0,25) (les “Parts Sociales de Classe I2”, qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe I1, les “Parts Sociales
de Classe I”, et individuellement une “Part Sociale de Classe I”);

(xix) 4.948 (quatre mille neuf cent quarante-huit) parts sociales de classe J1, avec une valeur nominale de vingt-cinq
centimes d’Euro (EUR 0,25) (“Parts Sociales de Classe J1”);

(xx) 61 (soixante et une) parts sociales de classe J2, avec une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’Euro (EUR
0,25) (les “Parts Sociales de Classe J2”, qui sont, collectivement avec les Parts Sociales de Classe J1, les “Parts Sociales
de Classe J”, et individuellement une “Part Sociale de Classe J”);

Les Parts Sociales de Classe A1, les Parts Sociales de Classe A2, les Parts Sociales de Classe B1, les Parts Sociales de
Classe B2, les Parts Sociales de Classe C1, les Parts Sociales de Classe C2, les Parts Sociales de Classe D1, les Parts
Sociales de Classe D2, les Parts Sociales de Classe E1, les Parts Sociales de Classe E2, les Parts Sociales de Classe F1, les
Parts Sociales de Classe F2, les Parts Sociales de Classe G1, les Parts Sociales de Classe G2, les Parts Sociales de Classe
H1, les Parts Sociales de Classe H2, les Parts Sociales de Classe I1, les Parts Sociales de Classe I2, les Parts Sociales de
Classe J1 et les Parts Sociales de Classe J2 seront considérées ensemble comme les Parts Sociales, chacune étant une Part
Sociale.

Les Parts Sociales de Classe A1, les Parts Sociales de Classe B1, les Parts Sociales de Classe C1, les Parts Sociales de
Classe D1, les Parts Sociales de Classe E1, les Parts Sociales de Classe F1, les Parts Sociales de Classe G1, les Parts Sociales
de Classe H1, les Parts Sociales de Classe I1 et les Parts Sociales de Classe J1 seront considérées ensemble comme les
Parts Sociales de Classe 1, chacune étant une Part Sociale de Classe 1. Les Parts Sociales de Classe A1, les Parts Sociales
de Classe B1, les Parts Sociales de Classe C1, les Parts Sociales de Classe D1, les Parts Sociales de Classe E1, les Parts
Sociales de Classe F1, les Parts Sociales de Classe G1, les Parts Sociales de Classe H1, les Parts Sociales de Classe I1 et
les Parts Sociales de Classe J1 sont une sous-classe de respectivement les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de
Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales
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de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe H, les Parts Sociales de Classe I et les Parts Sociales
de Classe J.

Les Parts Sociales de Classe A2, les Parts Sociales de Classe B2, les Parts Sociales de Classe C2, les Parts Sociales de
Classe D2, les Parts Sociales de Classe E2, les Parts Sociales de Classe F2, les Parts Sociales de Classe G2, les Parts Sociales
de Classe H2, les Parts Sociales de Classe I2 et les Parts Sociales de Classe J2 seront considérées ensemble comme les
Parts Sociales de Classe 2, chacune étant une Part Sociale de Classe 2. Les Parts Sociales de Classe A2, les Parts Sociales
de Classe B2, les Parts Sociales de Classe C2, les Parts Sociales de Classe D2, les Parts Sociales de Classe E2, les Parts
Sociales de Classe F2, les Parts Sociales de Classe G2, les Parts Sociales de Classe H2, les Parts Sociales de Classe I2 et
les Parts Sociales de Classe J2 sont une sous-classe de respectivement les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de
Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales
de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe H, les Parts Sociales de Classe I et les Parts Sociales
de Classe J.

Toute référence à une classe de parts sociales ou à des classes de parts sociales est une référence à une quelconque des
Parts Sociales de Classe A, Parts Sociales de Classe B, Parts Sociales de Classe C, Parts Sociales de Classe D, Parts Sociales
de Classe E, Parts Sociales de Classe F, Parts Sociales de Classe G, Parts Sociales de Classe H, Parts Sociales de Classe I
et/ou Parts Sociales de Classe J, le cas échéant. La Société peut à tout moment émettre une Part Sociale Promote.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3. Le capital social de la Société pourra être réduit par une annulation de Parts Sociales, en ce compris par l’annulation
de toute ou plusieurs classes de Parts Sociales par le rachat et l’annulation de Parts Sociales de cette/ces classe(s). En cas
de rachats ou d’annulations de classes de Parts Sociales, tels annulations et rachats se feront dans l’ordre alphabétique
inverse (en commençant par les Parts Sociales de Classe J, c’est à dire les Parts Sociales de Classe J1 et les Parts Sociales
de Classe J2 ensemble).

5.4 Dans le cas d’une réduction du capital social de la Société par le rachat ou l’annulation d’une classe de Parts Sociales
(dans l’ordre prévu à l’article 5.3), le prix de rachat total des Parts Sociales de Classe 1 qui sont sujettes au rachat et à
l’annulation (les Parts Sociales de Classe 1 Rachetées) et des Parts Sociales de Classe 2 qui sont sujettes au rachat et à
l’annulation (les Parts Sociales de Classe 2 Rachetées) seront égales au Montant Disponible (dans la limite toutefois du
Montant d’Annulation Total déterminé par le Conseil agissant de bonne foi vis-à-vis de tous les Associés) (le «Prix de
Rachat Total»). Le Prix de Rachat Total sera réparti entre les Parts Sociales de Classe 1 Rachetées dans leur ensemble et
les Parts Sociales de Classe 2 Rachetées dans leur ensemble conformément aux dispositions applicables aux Distributions
en Cascade (comme défini à l’article 16.2), et au sein de chaque Parts Sociales de Classe 1 Rachetées et de Parts Sociales
de Classe 2 Rachetées, les détenteurs des Parts Sociales de Classe 1 Rachetées et des Parts Sociales de Classe 2 Rachetées
recevront de la part de la Société un montant égal à, selon le cas, la Valeur d’Annulation Par Parts Sociales de Classe 1
pour chaque Part Sociale de Classe 1 Rachetées ou la Valeur d’Annulation Par Parts Sociales de Classe 2 pour chaque Part
Sociale de Classe 2 Rachetées. Aux fins du présent article 5.4 uniquement:

(a) La «Valeur d’Annulation Par Part Sociale de Classe 1» sera calculée en divisant le Montant d’Annulation Total
alloué aux Parts Sociales de Classe 1 Rachetées dans leur ensemble, tels que déterminés conformément aux dispositions
applicables aux Distributions en Cascade, par le nombre Parts Sociales de Classe 1 émises dans la Classe de Parts Sociales
devant être rachetée ou annulée;

(b) La «Valeur d’Annulation Par Part Sociale de Classe 2» sera calculée en divisant le Montant d’Annulation Total
alloué aux Parts Sociales de Classe 2 Rachetées dans leur ensemble, tels que déterminés conformément aux dispositions
applicables aux Distributions en Cascade, par le nombre Parts Sociales de Classe 2 émise dans la classe de Parts devant
être rachetée ou annulée;

(c) Le «Montant d’Annulation Total» sera un montant déterminé par le Conseil agissant de bonne foi vis-à-vis de tous
les Associés sur la base des comptes intermédiaires pertinents. Le Montant d’Annulation Total pour chaque classe de Parts
Sociales sera le Montant Disponible de la classe de Parts Sociales en question au moment de l’annulation de la classe de
Parts Sociales en question sauf décision contraire de l’assemblée générale des associés de la manière prévue pour la mo-
dification des Statuts, sous réserve que le Montant d’Annulation Total ne soit jamais supérieur au Montant Disponible; et

(d) Au moment du rachat et de l’annulation des Parts Sociales de la classe en question, la Valeur d’Annulation Par Parts
Sociales de Classe 1 et la Valeur d’Annulation Par Parts Sociale de Classe 2 seront due et payable par la Société. Le prix
de rachat sera payé endéans dix (10) jours ouvrables suivant la date du rachat et de l’annulation des Parts Sociales en
question.

5.5 Toute prime d'émission payée lors de l'émission de parts sociales doit être affectée à un compte de prime d'émission
(le «compte de prime d'emission») de la Société. Le compte de prime d'emission peut être incorporé dans le capital social
de la Société, en échange respectivement de l'émission de nouvelles Parts Sociales, conformément aux dispositions des
Statuts. En outre, le compte de prime d'émission (i) sera disponible pour la distribution sur toutes les classes de Parts
Sociales, y compris par le rachat et l’annulation de Parts Sociales, conformément aux présents Statuts (en particulier l’article
16.2) et (ii) peut être utilisé pour compenser toutes pertes nettes ou peut être utilisé pour allouer des fonds à la réserve
légale, dans chaque cas, conformément aux présents Statuts.
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5.6 L’assemblée générale des associés peut approuver les apports de capital sans émission de nouvelles parts sociales
dans le compte apport de capital sans émission de nouvelles parts sociales (compte 115 «apport de capital sans émission
de nouvelles parts sociales» du plan comptable normalisé du Luxembourg du 10 juin 2009) (le «compte de l’excédant de
capital») par voie de payement en liquide en nature ou autre. Un tel excédant du capital peut être incorporé dans le capital
de la Société, en contrepartie de l’émission de nouvelles parts sociales, sous réserve des dispositions des Statuts. En outre,
le montant dudit compte de l’excédant de capital (i) sera disponible pour la distribution sur toutes les classes de Parts
Sociales, y compris par le rachat et l’annulation des Parts Sociales, conformément aux présents Statuts (en particulier
l’article 16.2) et (ii) peut être utilisé pour compenser toute perte nette ou peut être utilisé pour allouer des fonds à la réserve
légale, dans chaque cas, conformément aux présents Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque Part Sociale confère les droits spécifiés dans les présents Statuts.

6.2. Envers la Société, les Parts Sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par Part Sociale
est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. La cession de Parts Sociales (inter vivos) à des non associés est soumise à l’accord préalable de l’assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société. Un tel accord n’est pas requis en
cas d’associé unique.

Le transfert entre associés et/ou parties tierces (incluant, sans toutefois y être limité, les droits de préemptions et les
droits de suite) seront sujets aux dispositions applicables à toute(s) convention(s) d’associés qui peuvent être conclues entre
la Société et les associés et qui a/ont été dûment notifiée(s) à la Société (La «Convention d’Associés»).

Tout transfert de Parts Sociales est sujet aux termes et conditions de la Loi, des Statuts et de toutes autres restrictions
sur lesquelles les associés et la Société pourraient s’accorder de temps à autre en vertu d’une Convention d’Associés. En
cas de l’existence d’une ou plusieurs Conventions d’Associés prévoyant des restrictions supplémentaires concernant le
transfert de Parts Sociales, le cédant doit s’assurer que le cessionnaire adhère à la Convention d’Associés en question avant
le transfert de toutes Parts Sociales.

Toutes les transactions de Parts Sociales de la Société qui ne sont pas exécutées conformément aux procédures prévues
dans les Statuts et dans la Convention d’Associé en question ne seront pas opposables à la Société. La Société refusera
d’acter dans le registre des Parts Sociales toutes les transactions de Parts Sociales de la Société qui ne sont pas exécutées
conformément aux procédures prévues dans les Statuts et dans la Convention d’Associé en question et refusera de recon-
naître dans ce cas tout droit aux tiers au sein ou a l’encontre de la Société. Tout tiers voulant acquérir des Parts Sociales
est informé pour prendre les mesures nécessaires et faire les demandes nécessaires afin d’évaluer si le transfert de Parts
Sociales envisagé est soumis aux restrictions de transfert et conditions conformément à une telle Convention d’Associés.

Une cession de Parts Sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle conformément à l’article 1690 du code civil. Pour toutes les autres problématiques, il est fait référence
aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut être
consulté par chaque associé qui le désire.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres Parts Sociales dans les limites prévues dans la Loi et dans les
présents Statuts.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Gérants.
7.1 La Société est gérée par le Conseil qui est composé de pas moins de deux (2) membres, dont au moins deux (2)

doivent être des résidents pour des raisons fiscales au Luxembourg, nommés par les associés, qui fixeront la durée de leur
mandat. Le ou les gérants ne sont pas nécessairement associés.

7.2 Les gérants sont rééligibles mais peuvent être révoqué ad nutum (pour toute raison) par une décision des associés.
Un gérant peut démissionner à tout moment.

7.3 Les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 ont le droit de présenter une liste contenant des candidats pour agir en
tant que gérant au Conseil, par avis écrit adressé à la Société pour une élection à l’assemblée générale des associés.

7.4 Rapidement après (mais dans tous les cas endéans un (1) jour ouvrable) la réception par la Société de la liste prévue
à l’article 7.3, la Société convoquera une assemblée générale des associés afin de décider sur la nomination ou le rempla-
cement proposé dans une telle liste.

7.5 L’assemblée générale des associés aura le pouvoir de temps à autre et à tout moment de nommer toute personne en
tant que gérant pour remplacer une absence pour cause de mort, démission ou révocation; à condition qu'(i) un gérant puisse
uniquement être remplacé par une autre personne nommée comme un gérant par les détenteurs de Parts Sociales de Classe
1 et (ii) au moins deux (2) des gérants soient tout le temps résidents pour des raisons fiscales au Luxembourg.
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Art. 8. Pouvoirs.
8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la compétence

du Conseil, qui aura tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et activités conformes à l’objet social de
la Société.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués pour des matières déterminées à une ou plusieurs personnes,
associés ou non, par le Conseil ou conformément à l’Article 10 de ces Statuts.

Art. 9. Procédure.
9.1 Le Conseil peut nommer parmi ses membres un président, qui présidera toutes les réunions du Conseil. Le président

ne peut pas être résident au Royaume-Uni pour des raisons fiscales. Il peut aussi nommer un secrétaire, qui n’a pas besoin
d’être un gérant et qui sera responsable de garder les procès-verbaux des réunions du Conseil et des associés.

9.2 Le Conseil se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation du président au lieu indiqué
dans l’avis de convocation. Toutes les réunions du Conseil doivent être tenues au Luxembourg à l’heure, la date et le lieu
déterminés par le président en place en consultation avec les gérants.

9.3 Un ordre du jour écrit de chaque réunion du Conseil spécifiant les sujets devant être soulevés à la réunion doit être
envoyé avec l’avis de convocation de la réunion à tous les gérants qui sont en droit d’assister, pas moins de deux jours
précédant la date de la réunion (à moins que tous les gérants en droit d’assister à une telle réunion consentent par écrit
qu'une telle réunion se tiendra avec un délai de convocation plus court ou aussi vite que raisonnablement possible après
que l’avis de convocation soit donné ou auquel il a été renoncé par écrit (à moins que tous les gérants en droit d’assister à
de telles réunions consentent par écrit à ce que la réunion soit tenue ou, aussi vite que possible, suite à la notification de
convocation de la réunion ait été donné ou renoncée par écrit aux conditions de notification avant ou pendant une telle
réunion conformément à l’article 9.4 et la présence à une telle réunion, sans objection d’un gérant, sera réputée être une
renonciation à l’avis de convocation.).

9.4 Aucune convocation écrite est nécessaire si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés à la réunion
et déclarent avoir été dûment informés et avoir une parfaite connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Il peut aussi être
renoncé à l’exigence de convocation écrite par accord écrit, peu importe que l’accord original, ou une copie soit délivrée
par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique par chaque membre du Conseil. Des convocations écrites séparées
ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier préalablement adopté
par résolution du Conseil.

9.5 Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil en nommant par écrit, que ce soit en original ou sur copie par
télégramme, télex, facsimile ou courriel, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut également nommer un
autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être confirmée par écrit.

9.6 Le quorum pour toute réunion du Conseil est de deux (2) gérants étant présents à une réunion, pourvu qu'aucune
réunion du Conseil ne se tienne au Royaume-Uni et qu'aucun gérant (ou son mandataire) n’ait le droit d’être comptabilisé
dans le quorum et d’assister par téléphone s’il se trouve au Royaume-Uni. Les décisions du Conseil ne sont prises vala-
blement qu'à la majorité des voix exprimées. Les résolutions du Conseil seront consignées dans des procès-verbaux signés
par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.7 Tout gérant peut participer à la réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre moyen de
communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s’identifier, s’entendre
et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

9.8 Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valables et engageront la Société comme si elles avaient
été adoptées à une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées sur
un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, attestées soit en original soit en copie émise par
télégramme, télex, facsimile ou courriel. La date de telles résolutions sera la date de la dernière signature.

Art. 10. Représentation de la Société.
10.1 La société sera engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature d’un membre du Conseil.
10.2 La Société sera en outre engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle ou les signatures conjointes de

toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué conformément à l’article 8.2 et dans les limites
de ce pouvoir.

Art. 11. Conflit d’intérêts.
11.1 Au cas où un gérant, ou un officier de la Société aurait un intérêt personnel dans une quelconque affaire de la

Société, ce gérant ou officier devra informer le Conseil de son intérêt personnel et il ne délibérera et ne prendra pas part
au vote sur cette affaire et une telle affaire, et l’intérêt d’un tel gérant ou officier pour une telle affaire, devront être rapportés
lors de l’assemblée des associés suivante.

11.2 Nonobstant ce qui précède, aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d’autres sociétés
ou entreprises ne pourront être affectés ou viciés par le fait qu'un ou plusieurs gérants ou officier de la Société aurait un
intérêt quelconque dans telle autre société ou entreprise, ou par le fait qu'il en serait gérant, administrateur, associé, directeur,
fondé de pouvoir ou employé. Le gérant ou officier de la Société, qui est gérant, administrateur, directeur, fondé de pouvoir
ou employé d’une société ou entreprise avec laquelle la Société pourrait contracter ou entrer en relation d’affaires ne doit
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pas, en raison d’un tel lien avec une telle société ou entreprise, être empêché de délibérer et voter ou agir en ce qui concerne
toutes matières en relation avec pareil contrat ou pareilles affaires.

Art. 12. Responsabilité des gérants.
12.1 Dans le cadre de leur mandat, les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle

concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris
en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

12.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l’article 59, alinéa 2 de la Loi,
un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte ou tout
dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage ou préjudice
quelle qu'il soit qui surviendrait lors de l’exécution de son mandat, sauf pour (i) les actes impliquant une fraude, une faute
intentionnelle, une négligence grave; ou (ii) pour toute transaction non permise ou autorisée par ou vertu la Convention
d’Associés, si il y’en a une, et la Loi à partir de laquelle un tel gérant a tiré un profit personnel, à moins que le Conseil a
autorisé par écrit une telle transaction conformément à la Convention d’Associés, si il y en a une; et pourvu, de plus,
cependant que le devoir de diligence de chacun de tel gérant est de ne pas commettre de fraude, de faute intentionnelle ou
de négligence.

12.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2 seront
indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dommages et dépenses encourus
ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures auxquels ils peuvent être partie en
raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la Société, en raison de toute transaction
effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou dans laquelle ils ont participé, en relation
avec l’exécution de leurs obligations, à l’exception des dommages et dépenses dues par (i) les actes impliquant une fraude,
une faute intentionnelle, une négligence grave; ou (ii) pour toute transaction non permise ou autorisée par ou vertu la
Convention d’Associés, si il y’en a une, et la Loi à partir de laquelle un tel gérant a tiré un profit personnel, à moins que
le Conseil a autorisé par écrit une telle transaction conformément à la Convention d’Associés, si il y en a une, et dans
chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces personnes peuvent jouir.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 13. Pouvoirs et droits de vote.
13.1 L’assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires de la Société.

Elle dispose des pouvoirs qui lui sont alloués par la Loi ou ces Statuts.
13.2 Chaque part sociale donne droit à un vote. Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre de

parts sociales détenues par celui-ci.
13.3 Sans préjudice des articles 13.4 et 13.5, les résolutions des associés sont adoptées en assemblées générales.
13.4 Si le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés pourront être prises par

résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l’article 14.2 et exprimeront leur vote en
signant la résolution circulaire. Les associés ont l’obligation d’émettre leur vote écrit et de l’envoyer à la Société dans un
délai de quinze (15) jours suivant l’envoi du texte de la résolution proposée. Les signatures des associés peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, attestées soit en original soit en copie
émise par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

13.5 L’associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’assemblée générale des associés. Les décisions
de l’associé unique seront consignées en procès-verbaux.

Art. 14. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.
14.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le Conseil doit convoquer ou

consulter les associés à la demande des associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social de la Société.
14.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier

électronique.
14.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date fixée de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la convo-
cation de ladite assemblée.

14.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations respectives
des assemblées.

14.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée des associés et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

14.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre personne
(associé ou non) comme mandataire, un tel mandat sera donné par écrit, soit en original, soit en copie envoyé par télé-
gramme, télex, facsimile ou courrier électronique.
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14.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première assemblée ou première
consultation écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions
seront adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

14.8 Cependant, sous réserve de l’article 14.9, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la
Société ne peuvent être adoptées que par la majorité des associés détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social
de la Société. Cependant, en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

14.9 Les résolutions suivantes ne seront uniquement adoptées qu'à l’unanimité des associés:
(i) tout changement de ces Statuts lorsque l’effet d’un tel changement a un effet disproportionné sur les détenteurs des

Parts Sociales de Classe 2 et entre les associés dans leur ensemble ou changerait d’une quelconque manière les droits
économiques et autres droits des détenteurs de Parts Sociales de Classe 2;

(ii) sauf en Cas de Défaut de Classe 2, autrement que ce qui est permis par la Convention d’Associés, si il y en a un (en
ce compris sur un transfert d’Intérêt permis par les dispositions de la Convention d’Associés, si il y en a un), admettre toute
nouvelle partie en tant que partie à la Convention d’Associés ou comme associé de la Société;

(iii) tout changement à tout égard de la forme juridique de la Société, de PropCo et de la Propriété au détriment des
droits économiques ou autres droits des détenteurs de Parts Sociales de Classe 2;

(iv) tout changement à tout égard des droits économiques ou autres droits des détenteurs de Parts Sociales de Classe 2
(ou toute action ou décision dont la conséquence recherchée est de changer les droits économiques et autres droits des
détenteurs de Parts Sociales de Classe 2) autre que ceux conformes aux dispositions expresses des Statuts ou de toute
Convention d’Associés.

14.10 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 15. Exercice social et assemblée générale annuelle.
15.1 L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre

de la même année.
15.2 Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le Conseil dresse le bilan et le compte des pertes et profits

de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société avec une annexe résumant tous les
engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) et des associés de la Société.

15.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaires et bilan au siège social de la Société.
15.4 Si le nombre d’associés dépasse vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale annuelle des associés sera tenue au

siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que précisé dans la convocation.
15.5 Si le nombre d’associés ne dépasse pas vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale des associés se tiendra au

lieu et heure indiqués dans la convocation respective de l’assemblée, ladite assemblée devant être tenue dans les délais
prévu par la Loi.

Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1. Cinq pourcent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette

affectation cessera d’être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pourcent (10%) du capital social de la Société tel
qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l’article 5.

16.2 Tous les montants que la Société détermine seront distribués aux associés, après avoir pris en compte toutes les
Distributions déjà faites en vertu des Statuts et d’ Convention d’Associés, si il y’en a, seront distribués de la manière et
dans l’ordre de priorité suivant (les «Distributions en Cascade»):

(i) premièrement, aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 jusqu'à ce qu'ils aient reçu un montant total égal à tous
les Prêts d’Associé Additionnels avancés par eux et tout intérêt payables à cet égard ensemble avec des Distributions
additionnelles suffisantes pour leur fournir un Taux Interne de Retour cumulé sur toutes les Contributions avancées par
eux par voie de Prêts d’Associé Additionnels égaux à trente pourcent (30%);

(ii) deuxièmement, aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 et de Parts Sociales de Classe 2 proportionnellement et
conformément à leur Pourcentage de Parts Sociales respectif jusqu'à ce qu'ils aient reçu un montant égal au montant total
des Prêts d’Associés avancés par eux (à cet effet le montant avancé par les détenteurs des Parts Sociales de Classe 2 sera
réputé inclure la Contribution de Parts Sociales de Classe 2) et tout intérêt payable à cet égard;

(iii) troisièmement, aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 et aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 pro-
portionnellement et conformément à leur Pourcentage de Parts Sociales respectif jusqu'à ce qu'ils aient chacun reçu un
montant égal au prix de souscription total payé par eux pour leurs Parts Sociales (y compris les montants alloués aux
comptes de primes d’émission ou d’excédant de capital);

(iv) quatrièmement, aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 et aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 pro-
portionnellement et conformément à leur Pourcentage de Parts Sociales respectif jusqu'à ce que les détenteurs de Parts
Sociales de Classe 1 aient reçu des Distributions totales (y compris conformément aux points (i) à (iii) inclus et au présent
point (iv)) suffisantes pour leur fournir un Taux Interne de Retour cumulé de douze pourcent (12 %);
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(v) cinquièmement, (i) dix pourcent (10%) aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 en tant que premier niveau
promote (le «Premier Niveau Promote»); et le reste aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 et aux détenteurs de Parts
Sociales de Classe 2 proportionnellement et conformément à leur Pourcentage de Parts Sociales respectif jusqu'à ce que
les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 aient reçu des Distributions totales (y compris conformément aux points (i) à
(iv) inclus et au présent point (v)) suffisantes pour leur fournir un Taux Interne de Retour cumulé de quinze pourcent (15%);

(vi) sixièmement, (i) quinze pourcent (15%) aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 en tant que deuxième niveau
promote (le «Deuxième Niveau Promote»); et le reste aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 et aux détenteurs de
Parts Sociales de Classe 2 proportionnellement et conformément à leur Pourcentage de Parts Sociales respectif jusqu'à ce
que les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 aient reçu des Distributions totales (y compris conformément aux points
(i) à (v) inclus et au présent point (vi)) suffisantes pour leur fournir un Taux Interne de Retour cumulé de vingt pourcent
(20%);

(vii) septièmement, (i) vingt pourcent (20%) aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 en tant que troisième niveau
promote (le «Troisième Niveau Promote»); et le reste aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 et aux détenteurs de
Parts Sociales de Classe 2 proportionnellement et conformément à leur Pourcentage de Parts Sociales respectifs,

pourvu, cependant, que si, à tout moment, un Cas de Défaut De Classe 2 se produit et n’a pas été renoncé par les détenteurs
de Parts Sociales de Classe 1 à leur discrétion absolue ou que la défaillance de(s) détenteur(s) de Parts Sociales de Classe
2 à financer un Montant d’Urgence ou dans le cas où le(s) détenteurs(s) de Parts Sociales de Classe 2 est un Associé en
Défaut de Paiement, alors le(s) détenteurs(s) des Parts Sociales de Classe 2 cesseront d’avoir droit à recevoir le Promote
et toutes Distributions que seraient faites conformément aux points (v) et (iv) seront plutôt Distribués aux détenteurs de
Parts Sociales de Classe 1 et aux détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 proportionnellement et conformément à leur
Pourcentage de Parts Sociales respectif et à condition que tous les montants représentants ou provenant de profits générés
d’Evènements de Sortie devront, autant que possible être distribué sous la forme de distributions lors de la liquidation d’une
classe de Parts Sociales de la Société.

16.3 En cas d’une distribution de dividende concernant toutes Parts Sociales, une telle distribution de dividende sera
toujours allouée conformément à ce qui suit:

(i) Un montant égal à zéro virgule dix pourcent (0,10%) de la valeur nominale de chaque Part Sociale de Classe A sera
alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe A; ensuite

(ii) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule quinze pourcent (0,15%) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe B sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
B; ensuite

(iii) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule vingt pourcent (0,20%) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe C sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
C; ensuite

(iv) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule vingt-cinq pourcent (0,25%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe D sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales
de Classe D; ensuite

(v) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule trente pourcent (0,30 %) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe E sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
E; ensuite

(vi) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule trente-cinq pourcent (0,35%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe F sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales
de Classe F; ensuite

(vii) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule quarante pourcent (0.40%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe G sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales
de Classe G; ensuite

(viii) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule quarante-cinq pourcent (0,45%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe H sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales
de Classe H; ensuite

(ix) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule cinquante pourcent (0,50%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe I sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales
de Classe I; ensuite

(x) Sous-réserve du point (xi) ci-dessous, un montant égal à zéro virgule cinquante-cinq pourcent (0,55%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe J sera alloué de manière égale entre les détenteurs de toutes les Parts Sociales
de Classe J; ensuite

(xi) Le solde du montant total sera alloué dans sa totalité aux détenteurs de la dernière classe de Parts Sociales dans
l’ordre alphabétique inverse (c'est-à-dire d’abord les Parts Sociales de Classe J, ensuite, à défaut d’existence de Parts
Sociales de Classe J, les Parts Sociales de Classe I, et dans telle continuation jusqu'à ce que seuls les Parts Sociales de
Classe A soient existantes),
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pourvu que, (a) toutes distributions de dividendes soient faites conformément avec les provisions applicables aux Dis-
tributions en Cascade et (b) dans le respect du montant de dividende à distribuer aux détenteurs de Parts Sociales de Classe
1 et aux détenteurs Parts Sociales de Classe 2 sur base des provisions applicables aux Distributions en Cascade, les distri-
butions seront faites proportionnellement au nombre de Parts Sociales de Classe 1 et de Parts Sociales de Classe 2 détenus
par les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 ou de Parts Sociales de Classe 2, le cas échéant.

16.4 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, conformément aux provisions de l’article 16.3 et aux provisions
applicables aux Distributions en Cascade, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le Conseil;
(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (incluant la prime d’émission

et le capital excédentaire) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne
peut excéder le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés
et les réserves distribuables (y compris les primes d’émission et le capital excédentaire) mais réduit par les pertes reportées
et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société; et
(iv) si, après la clôture de l’exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué

en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation.
17.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n’ont pas

besoin d’être associés, nommés par une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui déter-
minera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés, les
liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la Société.

17.2 Tout excédant d’actifs de la Société sur ses passifs restants à la fin de la liquidation après le paiement de toutes les
sommes dues aux créanciers de la Société devront être distribués, aussi proche que possible, dans la priorité établie dans
les provisions applicables aux Distributions en Cascade, afin d’éviter le doute en prenant en compte tous les paiements ou
Distributions faites antérieurement à la dissolution.

VII. Dispositions générales

Art. 18. Dispositions générales. Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu entre
les associés de temps à autre (le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l’objet d’une disposition spécifique dans
ces présents Statuts.

Art. 19. Définitions. Dans les présents Statuts, à côté de tout autre terme défini dans les présents Statuts, les mots et
expressions suivants auront pour signification ce qui suit:

«Prêts d’Associé Additionnels» aura la signification attribuée par la Convention d’Associé, le cas échéant.
«Associé» signifie:
(a) par rapport à une personne, une société associée de cette personne ou une personne liée à cette personne (et la question

de savoir si une société est considérée comme une société associée sera déterminé conformément à la section 449 de la Loi
relative à l’Impôt sur les Sociétés de 2010 et le fait de savoir si une personne ou une société associée est liée sera déterminé
conformément à la section 1122 de la Loi relative à l’Impôt sur les Sociétés sauf que, en interprétant la section 1222, les
termes «contrôle» aura la signification donnée par la section 1124 ou la section 450 de cette Loi afin qu'il y ait contrôle
dans les cas où une quelconque de ces sections le requiert); ou

(b) par rapport à une personne morale, toute entreprise filiale ou entreprise mère d’une telle personne morale et toute
entreprise filiale de toute entreprise mère d’une telle personne morale; et également

(c) par rapport à un associé, toute entité exerçant une gestion d’investissement discrétionnaire ou non-discrétionnaire
en ce qui concerne, ou fournissant des conseils discrétionnaires ou non-discrétionnaires, à un tel associé (un Gérant d’in-
vestissement), une entité répondant aux critères énoncés au point (a) et/ou

(b) ci-dessus en ce qui concerne un tel Gérant d’Investissement et toute autre entité gérée de manière similaire ou
conseillée par un tel Gérant d’Investissement de temps à autre,

Pourvu toujours qu'un employé d’une personne ne sera pas réputé être un Associé d’une telle personne uniquement en
vertu de son statut d’employé.

«Montant Disponible en relation avec chaque classe de parts sociales» signifie le montant total des profits nets de la
Société (y compris les profits reportés), attribuables à cette classe (sous réserve des dispositions de l’article 16) dans la
mesure où l’associé aurait eu droit à des distributions conformément à l’article 16, augmenté par (i) toutes réserves librement
distribuables (incluant, pour éviter le doute, la réserve de primes d’émission et les primes assimilées tels que les montants
comptabilisés au titre de compte d’excédant du capital et (ii) le cas échéant, le montant de la réduction du capital relatif à
la classe de Parts Sociales à annuler dans la mesure où cela correspond aux montants disponibles conformément à la loi,
mais réduite par (i) de toute perte (incluant les pertes reportées) et (ii) toutes sommes à placer en réserve(s) conformément
aux exigences de la Loi ou des Statuts ou, d’après l’opinion raisonnable du Conseil, mises de côté pour couvrir les coûts
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de la Société, à chaque fois tel qu'indiqué dans les Comptes intermédiaires en question(sans, afin d’éviter le doute, de tout
double comptage), de sorte que:

MD = (PN + R + RC) - (P + RL)
Tel que:
MD = Montant disponible
PN = profits nets (incluant les profits reportés)
R = toute réserve librement distribuable
RC = le montant de la réduction du capital social et de la réduction des réserves légales relatives à la classe de Parts

Sociales à annuler.
P = pertes (incluant les pertes reportées)
RL = Toute somme à placer en réserve(s) conformément aux exigences de la Loi ou des Statuts ou quelconques montants

requis pour couvrir les coûts;
«Cas de Défaut de Classe 2» signifie tout évènement de défaut en ce qui concerne les détenteurs de Parts Sociales de

Classe 2, comme convenu entre les associés dans toute Convention d’Associés;
«Contribution de Parts Sociales de Classe 2» signifie EUR 250,000 (deux cent cinquante mille euros) réputés être

contribués par les détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 à la Société comme si c’était également fait par un Prêt d’Associé
et tous les droits qui s’y attachent en vertu de la Convention d’Associés et des Statuts (incluant les distributions en vertu
de 16.2);

«Contribution» signifie une contribution à la Société ou à un autre membre du Groupe par les détenteurs de Parts Sociales
de Classe 1 ou par les détenteurs de Parts Sociales de Classe 2, que ce soit par souscriptions de Parts Sociales, Prêts
d’Associés, Prêts d’Associé Additionnels ou autrement et incluant, en cas de détenteurs de Parts Sociales de classe 2, la
Contribution de Parts Sociales de Classe 2;

«Contrôle» signifie le cas où une personne (ou personnes agissant en concert) possèdent directement ou indirectement:
(a) le pouvoir de diriger ou causer la direction (par contrat ou autrement) de la gestion des affaires d’une personne

morale;
(b) le pouvoir de diriger ou causer la direction de (par contrat ou autrement) cinquante pourcent (50%) ou plus des droits

de vote qui sont exercée de manière ordinaire à une assemblée générale d’une personne morale;
(c) le droit de recevoir cinquante pourcent (50 %) ou plus des profits ou bénéfices de la vente lors de la liquidation d’une

personne morale ou
(d) le pouvoir de diriger ou causer la direction de (par contrat ou autrement) la composition du conseil de gérance

principal ou d’un organe équivalent d’une personne morale,
et, à cet effet; «les personnes agissants en concert» en rapport avec une personne morale sont les personnes qui coopèrent

activement en vertu d’un accord ou d’une entente (qu'elle soit formelle ou informelle) en vue d’obtenir ou consolider le
contrôle d’une telle personne morale;

«Distribution» signifie toute distribution ou autre payement par un membre du Groupe à un associé de la Société, que
ce soit par voie de dividende, de rachat de Parts Sociales, remboursement, ou paiement d’intérêt sur les Prêts d’Associés
ou autrement (et le terme «Distribués» doit être interprété en conséquence);

«Montant d’Urgence» signifie tous les coûts nécessaires sur base d’une urgence afin de protéger les intérêts, ou financer
les obligations, de la Société, de PropCo ou toute Propriété (en ce compris soigner des défauts de paiement ou des défauts
de paiement potentiels, ou protéger le pouvoir de la Société, de PropCo ou de Toute Propriété à générer des revenus futurs
et/ou profits), qui si ils ne sont pas payés pourraient résulter en une diminution de valeur de, ou nuire, à la Société, à PropCo
ou toute Propriété;

«Evènements de Sortie» signifie la vente de toutes ou de la quasi-totalité des Propriétés, que ce soit par la vente de
PropCo, la vente des Propriétés ou la vente de la Société ou de la quasi-totalité de ses actifs (autres que les liquidités) aux
conditions du marché à un nouveau propriétaire qui n’est pas associé de la Société ou un Associé d’un quelconque associé
de la Société ou toute autre transaction désignée par le Conseil comme étant un Evènement de Sortie.

«Groupe» signifie la Société, le PropCo et leurs filiales de temps à autre;
«Comptes intermédiaires» signifie les comptes intermédiaires de la Société à la Date des Comptes intermédiaires en

question;
«Date des Comptes intermédiaires» signifie la date au plus tôt huit (8) jours avant la date de rachat et de l’annulation

des classes de Parts Sociales en question;
«Taux Interne de Retour» signifie, à la date de la Distribution aux détenteurs de Part Sociales de Classe 1, le taux interne

de retour pour les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 calculées en utilisant Microsoft Excel Function XIRR, en tenant
compte de la valeur temporelle de l’argent, ce qui représente le total des Distributions reçues sur et antérieurement à cette
date par les détenteurs des Parts Sociales de Classe 1 sur leurs Contributions globales (ou dans le cas de l’article 16.2(i),
sur leurs Contributions globales faites par voie de Prêts d’Associés Additionnels) à cette date et la réception des Distribu-
tions. Tous les calculs de Taux Interne de Retour seront réalisés par la Société, et les détenteurs des Parts Sociales de Classe
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2 devront fournir (ou devront s’engager à livrer) à la Société, promptement toutes les données quantitatives nécessaires
pour soutenir de tels calculs. Pour déterminer le Taux Interne de Retour, les dispositions suivantes sont applicables:

(a) tous les calculs de la valeur actuelle seront réputées être faites sur le dernier jour du trimestre au cours duquel une
telle Contribution a été faite;

(b) toutes les autres Contributions ou remboursements de Contributions seront traités comme ayant été faits le dernier
jour du trimestre au cours duquel les fonds étaient effectivement livrés;

(c) tous les paiements doivent être considérés comme étant reçus le dernier jour du trimestre au cours duquel le paiement
a été effectué;

(d) pour éviter tout doute, à l’égard de toutes les Distributions qui sont reçues par les détenteurs de Parts Sociales de
Classe 1, nettes de tout impôt retenu à la source, le montant de la Distribution, à des fins de calcul, sera le montant net
effectivement reçu par les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1, net de cette déduction, pour autant que, dans le cas où
les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 ont droit à un crédit d’impôt ou à un remboursement à l’égard de cette déduction,
le montant du crédit ou de remboursement d’impôt doit être traité comme une Distribution supplémentaire aux détenteurs
de Parts Sociales de Classe 1 survenant au moment où un tel crédit survient ou un tel remboursement est reçu, le cas échéant;
et

(e) les taux de rendement seront des taux annuel.»

«Associé en Défaut de Paiement» aura la signification attribuée par la Convention d’Associé, le cas échéant;

«Pourcentage de Parts Sociales» signifie les droits respectifs des détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 et des détenteurs
de Parts Sociales de Classe 2 à participer aux Distributions en Cascade étant dans le cas des détenteurs de Parts Sociales
de Classe 1 98,87% et dans le cas des détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 1,13%, tel qu'il peut être ajusté par toute
Convention d’Associés;

«Part Sociale Promote» signifie la part sociale accordant à son détenteur, à partir de la date d’émission, le droit exclusif
à la Distribution du Premier Niveau Promote, du Deuxième Niveau Promote et du Troisième Niveau Promote. Afin d’éviter
tout doute, les détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 n’auront plus droit, à partir de la date d’émission d’une telle Part
Sociale Promote, à recevoir une quelconque distribution en rapport avec le Premier Niveau Promote, le Second Niveau
Promote et le Troisième Niveau Promote;

«Propco» signifie Kohlenberg & Ruppert Premium Properties S.à r.l (anciennement Kohlenberg & Ruppert Premium
Properties S.A.), société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130314 et ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg;

«Propriétés» signifie les propriétés et terrains connus collectivement comme étant «The Vertigo Buildings, Cloche d’or,
Luxembourg»; et

«Prêts d’Associé» aura la signification attribuée par la Convention d’Associé, le cas échéant.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide (i) de modifier le registre de parts sociales de la Société afin d'y inscrire la conversion des parts
sociales de la Société, conformément à la deuxième résolution ci-dessus, et (ii) d'accorder pouvoir et autorisation à tout
gérant de la Société pour qu'il procède individuellement et pour le compte de la Société à la modification du registre de
parts sociales de la Société.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les mandataires des
Associés l'ont requis de rédiger le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête des mêmes
mandataires des Associés, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux mandataires des Associés, ceux-ci ont signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: Malanda, Weydert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 juillet 2015. Relation: EAC/2015/17059. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.
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